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- condamné à mort par la Cour d'as-

sises de I hure pour assassinat suivi de vol commis sur ou obe
T 

mm public, s est pourvu en cassation. W Teyssier Desfarsesi 

avocat, charge d 'office de soutenir le pourvoi, a d'abord «rét 

sente un moyen, tiré de ce que l'expédition de l'arrêt de conl 

damnation ne constatait pas suffisamment que la minute fût 

etesign.ee des magistrats et du greffier, parce que cette expé-

dition portât non la copie dechacUne des signatures, mais seu-

lement cette mention ! la minute a été DCEMÈST signée. 

La Cour a écarté ce moyen, en décidant que la mention sus-

relatee suffisait pour constater la formalité de la signature, 

qui n est pas prescrite à peine de nullité par l'art. 372 do 
Code d instruction criminelle. 

Un second moyen était fondé sur ce que le tirage du jury dfe 

jugement avait été opéré sur une liste de trente jurés présent 

et non excusés, et de ce que ce nombre de trente était formé de 

vingt-neuf jurés titulaires et d'un juré supplémentaire. Or, 

selon l'avocat, il y avait nullité, parce qu'il n'était pas cons-

taté que le juré supplémentaire appelé fût le premier des qua-

tre jurés supplémentaires. 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu au rejet de de 

moyen, en soutenant qu'il y avait présomption que ce juré 

était le premier des supplémentaires, ou que, tout au moins, 

ceux qui avaient pu le précéder sur la liste étaient empêchéé 

'également excusés. Cette opinion a été adaptée par l 'a 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1™ chambre). 

Présidence de M. Chetard. 

Audience du 5 février. 

INTEIUUCTION. — SÉPARATION DE BIENS. 

L'inlerdiclian du mari le rendant incapable de gérer cl ad-
ministrer m fortune de sa femme, autorise celle-ci à deman-

der la séparation de biens. 

C'est une question fort controversée, et sur laquelle la 

jarapraoeuce offre peu de précédons, que . celle de savoir 

|i l'état de démence du mari, le rendant impropre à l'ad-

iniuisuntiij '1 de ses biens, comme des biens de sa femme, 

r/l'e-ci peut sur ce motif fonder une demande en séparà-

B5n de |)i 'ns. La raison de toute séparation de biens (ar-

ticle 144$ du Code civil) est que la dot poi t en péril, que 

l-jilésurJiïitlesalT.i es.du mari dow.e .1 ou do craindre 

qu' 1 s biens de celui ci :;c soient point sulïisaiis poir 
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me connaissance de cause sou patrimoine, et mfc-

'«ne même ruine le patrimoine de sa femme, c'est 

«ors le cas de l'article précité. Mais si, ses affaires étant 

prospères, sa fortune jusque-là bien administrée, il est 

«toal donation mentale et interdit, peut-on, sur Je 

Mal motif do démence, réclamer la séparation de biens ? 

•article 1443 du Code civil ne prévoit certainement pas 

«ue Hypothèse; la dot n'est pas en péril, le désordre 
!l
 *f |ws dans les affaires du mari; seulement celui-ci est 

MMemr incapable de gérer, et on lui a substitué une 

^loistration étrangère. Pour motiver dans ce cas une 

''-'pvauon de biens, il faut donc invoquer d'autres princi-

pe celui de l'article 1443. 
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bqu.datiou des reprises de la femme.) 

La femme Charpentier ayant été trouvée mendiant dans le 

département d'Eure-et-Loir, fut traduite devantleTribunal de 

Chartres, qni Ta condamnée à six mois de prison, et ordonné 

qu'à l'expiration de sa peine elfe serait conduite au dépôt de 

mendicité de Beaugency- Sur ('appel, le Tribunal de Versail-

les, appliquant l'article 2*5 du Code pénal, condamna la fem-

me Charpentier à trois mois de prison; et refusant de l'aire ap-

plication de l'article 274, supprima le chef du jugement qui 

ordonnait le dépôt de cette femme dans la maison de mendici-

té. Ce jugement était fondé sur ce que l'arrêté du prêt'. ! d'Eu-

re-et Loir, du a décembre 1813, qui avajt ouvert anx nieu-

dians de ce département le dépôt de mendicité sis ii rîçau-

genc'y, déoarlement du Loiret, ne remplissait pas les crédi-

tions exigées par le décret du S juillet 1808 et, par le Code 

pénal, et qu'on ne pouvait considérer les mesures prises par 

les arrêtés administratifs comme constituant l'établissement 

exigé par la loi. 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Versailles s'est 

pourvu en cassation. Mais la Cour, sur le rapport de M., le 

conseiller Isambert et les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général de Boissieux, a rejeté le pourvoi, en se fondant su( 

ce qu'il n'était justifié d'aucune ordonnance royale établissant 

un dépôt de mendicité pour le département d'Eure-et-Loir, ou 

l'autorisant à user en commun avec le département du Loiret 

du dépôt de Beaugency. 

et 

Cour 

M. Meyrpnnet de Saint-Marc, conseiller rapporteur, a d'of-

fice appelé l'attention de la Cour sur une irrégularité dont 

paraissait entaché l'exploit de notification de la jiste du jury 

faite à l'accusé. On sait que cette notification doit, d'après là 

loi et la jurisprudence, être, à peine de nullité, faite vingt-

quatre heures avant l'ouverture des débats.. Pour être accoui-

plie dans le délai légal, cette formalité, dans l'espèce, eut dû 

être remplie le douze mars. Or, d'abord le motrfowze paraissait 

surchargé, et le mot mars semblaitécrit hla marge de l'explopt 

sans que ni la surcharge, ni l'inscription marginale eussent 

été approuvées par l'huissier. 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu à la cassation sur 

ce moyen, et de plus à ce que la Cour condamnai l'huissier 

auteur de l'irrégularité aux frais de la procédure à recom-

mencer. L'honor.able magistrat a présenté celte condamnation 

d'abord comme la répression de là faute commise pir l'huis-

sier, et en outre comme un avertissement pour ceux de ces 

officiers ministériels chargés de concourir au service criminel . 

La Cour, examen fait en la chambre» du conseil de Pexplojit 

argué d'irrégularité, a décidé que la date du 12 mars était au-

thentiquement constatée. Eu conséquence elle a rejeté le pour-

voi de Beaumesnil. 

VINS FALSIFIÉS. JOSE KS VENTE. — PEINE. 

Le vin est un comestible; en conséquence l'arlicle -47 U, n° 

14, du C ide pénal est appb'Cipl.fe à la mise en vente de vins g{i-

tés, même naturel'ioment, et qui constituent une boisson nui-

sible. 

Le sieur Morel, m.irclund devins à Paris, reçut .d" sieur 

Maurin des vins récoltés dam les environs de Celte. Le .len.le-

main de l'arrivée de ces vins, les courtiers-g mrmets piqueurs 

devins dressèrent un procès-verbal constaïaut qu'ils étaient 

falsifiés. Le Tribunal de simple police ordonna une expertise 

qui constata que l'altéraiion des vins était le résultat <le leur 

dégénérescence. Le Tribunal de simple police, dont le juge-

ment fut confirmé sur l'appel, conlamna le sieur Morel à 10 

francs d'amende, et ordonna l'effusion sur la voie publique 

des vins saisis, par application des articles 475, n° 14, et 477 

du Code pénal. 

Le sieur Morel s'est pourvu en cassation, et M" Bos sou 

avocat a soutenu que l'article 475, n. 14, ne pouvait s'appli-

quer à des boissons falsifiées, puisqu'il ne concernait que la 

mise en vente des comestibles gâtés, corrompus eu nuisibles. 

La question, a dit Me Bos, est donc de savoir si le vin est un 

comestible. 

Quelle est l'origine du mot comestible"! C'est le verbe latin 

comedere, qui veut dire : manger ; or, le vin ne se mange pas. 

Le dictionnaire de l'Académie ne l'applique qu'aux solides. 

Dans l'usage, on ne l'emploie jamais autrement. Si pour le lé-

gislateur le mot comestible signifie tiin, il a donc pailé en ma-

nière d'oracle dont le sens, caché à tous, ne se révèle que quand 

on est atteint par une peine. 

L'article 477 dit : « Les boissons seront répandues ; les co-

mestibles seront détruits. » La signification particulière de 

chaque substantif est déterminée par le verbe qui lui corres-

pond. 

D'un autre côté, le délenteur de vins altérés naturellement 

sera puni de la même peine que celui qui les aura falsifiés. 

Injustice flagrante! On ordonne l'effusion des vins falsifiés, 

cela se conçoit. Mais pour les vins altérés, le marchand peut 

encore les convertir en alcool ou en vinaigre. C'est ce qui ar-

rive pour tous les vins du Midi, qui s'altèrent souvent après 

trois mois de récolte. 

L'avocat 

marchand né sera pas 
active. Dans une nuit des vins se détériorent; les vins ont des 

maladies: on pourrait les saisir,—et ils redeviennent parfaite-

ment sains. Enfin, la discussion à ta Chambre des députés sur 

la nouvelle loi relative à la falsification des boissons fournit un 

nouvel argument; car il a été entendu dans la Chambre entre 

le ministre des finances et la Commission, qu'en supprimant 

le mot altéré, et ne laissant que le mol falsifié, on voulait fai-

re disparaître toute équivoque, et ne pas atteindre l'altération 

naturelle. 
La Cour, après cinq quarts d'heure de délibération en la 

chambre du conseil, a décidé, conformément aux conclusions 

de M. l'avocat-général -de Boissieux, et sur le rapport de M. le 

conseiller Mérilhou, que le jugement attaqué constatait en fait 

que les vins mis eu vente par le prévenu étaient gâtés et 

nuisibles, et que dès lors c'était avec raison qu'il lui avait été 

fait application de l'article 475, n. 14. La Cour a donc rejeté 

le pourvoi. 

MENDICITÉ. DÉPÔT. — ORDONNANCE ROYALE. — ARRÊTÉ DE 

PRÉFET. 

FORÊTS. — DÉFRICHEMENT. — PROPRIÉTAIRE. 

Le défrichement non autorisé d'une forêt doit être poursuivji 

par l'administration forestière contre le propriétaire de cette 

forêt, qui est passible des peines de l'article 220 du Code 

forestier, encore bien qu'il allègue que le dél'ricbement a été 

opéré par des tiers sans son ordre, et même à son insu. 

Cassation d'un arrêt de la Coiir royale de Nîiues (affaire Ca-

dil). — M. Fréteau de Pény, rapporteur; M. de Boissieux, 

avocat-général; M" Théodore Chevalier et Millet, avocats. 

FORÊTS. POSSESSION DE BONNE FOI ET A TITRE HE PROPRIÉ-

TAIRE. 

Le fait par un individu d'avoir coupé du bois dans une fo-

rêt communale dont il a la possession de bonne foi et a titre 

de propriétaire ne constitue pas un délit. 

Rejet du pourvoi de l'administration d.es forêts contre un 

arrêt de la Cour -royale de Bordeaux (aff. Béziade]; MM. Fré-

teau de Pény, rapp.; de Boissieux, av.-gén.; Théodore Cheva-

lier, avocat. 

de recolle. 

ajoutait que la loi ne peut punir un fait dont le 

ne sera pas mis à l'abri par la prévoyance la plus 

L'article 274 du Code pénal prononce une peine contre ceux 

qui sont trouvés mendiant dans un lieu pour lequel il existe 

un établissement public organisé pour obvier à la me dicite. 

Aux termes de l'article 6 du décret du 5 juillet 1808, sous 

l'empire duquel l'article 274 a été promulgué, chaque dépôt 

de mendicité doit être créé et organisé par un décret particu-

lier, aujourd'hui pu- nue ordonnance du Roi. 

Une ordonnance du 14 avril 1840 a créé à B 

dépôt de mendicité .pour le département du Lo/i^tM
 lra 

intervenu entre lo préfet du département d'yr^ëVLoK^et 

directeur de ce dépôt de mendicité, et' appi; 

nistre de l'intérieur, a eu pour objet de r 

Beaugency commun au département d'Eure 

COUH D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Huvey, conseiller à la Cour royale 

d'Amiens. 

Audience du 16 mars. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT PAR L'ARSEMC 

Dès huit heures du matin, les abords du Palais-de-Jus-

tice nouvellement inauguré étaient encombrés d'une foule 

curieuse et impatiente d'assister aux débats d'une affaire 

l
s

pour laquelle se préparait une solennité inaccoutumée :ila 

présence d-* M. le procureur- général avait attiré un au-

ditoire nombreux et choisi qui remplissait de bonne heure 

l'enceinte réservée. 

A neuf heures on introduit l'accusé, qui promène un 

regard étonné sur tout ce qui l'entoure. C'est un homme 

de petite taille, au langage commun ; son calrne apparent 

semble protester contre la culpabilité du crime dont il est 

accusé, mais son air faux et rusé décèle l'astuce et la ma-

lignité. 

11 est assisté de M' Emile Leroux, avocat. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, duquel 

il résulte ce qui suit : 

Par acte notarié du 27 décembre 1844, Firmin Heusse, an-

cien tisserand, et José tune Fourni^r,saff'mme, demeurant en-

semble à la Vacquerie, avaient partagé la nue-proprielé de 

leurs biens entre leurs trois enfans, la femme Blancart, Nico-

las Reusse et la femme Pointier; les donateurs s'étaient réser-

vés le droit d'abandonner leur usufruit, moyennant une rerjté 

viagère de 300 fr., réductible à 300 fr. lors du décès du sieur 

Beusse, si sa femme lui survivait. Reusse étant mort dans |es 

premiers mois de 1845, sa veuve, qui est complètement infir-

me, opta en effet pour cette rente de 300 fr., et par suite de 

nouveaux arrangemeus, motivés sur l'état d'imbécillité de Ni-

colas Reusse, dont l'interdiction avait été prononcée, ses deux 

beaux-frères eurent la jouissance des biens qui lui étaient 

échus par le partage du 27 décembre, et se trouvèrent consé-

quemment chargés de sa part contributive dans la rente due à 

leur belle-mère. La veuve Reusse continua de demeurer à jla 

Vacquerie avec sou fils Nicolas, dans une maison qui faisait 

partie du lot échu à Blancart; la femme Pôintier, sa fille, q,ui-

occupe une maison voisine, se chargea de lui donner, ainsi 

qu'à son frère Nicolas, les soins que leur position exigeai,!; 

mais il fut convenu qu'après le décès de sa mère, Nicolas 

Reusse résiderait alternativement, pendant un mois, chez cha-

cune de ses deux sœurs, à la Vacquerie, canton de Grandvjl-

liers, et à Cal lieux, canton de Crèvecubtir. Cependant Blancart 

se trouvaitdaus une position de fortune fort gênée, malgré son 

entrée en jouissance des biens qui étaient échus à sa femme, 

ët de la moitié de ceux qui appartenaient à son beau-frère Ni-

colas. Il avait emprunté hypothécairement des sommes assez 

fortes, et ne pouvait pas payer des billets souscrits au profit 

d'autres créanciers, de sorte "qu'il était obligé de solliciter des 

délais. Il n'avait encore donné à sa belle-mère aucun à-compte 

sur Ja rente viagère, dont une partie cependant était exigible 

depuis déjà quelque temps. Le désir d'éteindre cette- rente et 

de rester propriétaire définitif de la moitié du bien apparte-

nant à son beau-frère Nicolas, en évitant la charge et l'embar-

ras de l'entretenir aussi pour moitié, paraît avoir été la cause 

déterminante du crime pour lequel il est aujourd'hui pour-
suivi. 

Le 12 octobre dernier, jour de la fête de Catheux, il porta à 

sa belle-mère, et déposa dans un panier placé près de la chaise 

où elle était assise, un vase connu dans le pays sous le nom de 

couet, rempli de viande hachée et cuite. Comme il avait 1 ha-

bitude de lui faire tous les ans, à la même époque, un cadeau 

de cette nature, la veuve Reusse, sans défiance, détacha, non 

sans quelque peine, un fragment d'assiette servant de couver-

cle qui adhérait fortement au vase auquel il était fixé avec 

de la pate, et mangea une très petite quantité de viande qu'elle 

trouva très poivrée; elle replaça ensuite le vase dans le panier 

qui se trouvait près d'elle; presque immédiatement elle éprou-
va un mat de tcle qui fut suivi de vomissen 

i/i-u-ei I.o.r < i lo 

uvé par de tthr, 
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suivi de vomissemens dont le produit 
lut jeté dans, la rue par une femme qui vint la coucher. Le 

couet resta dans sa chambre 1oule la nuit, et le lendemain, 13, 

ce qui devait inévitablement arriver, puisqu'il demeurait et 

était nourri chez sa mère, Nicolas Reusse, ayant mangé de la 

même viande, fut pris lni-mème de vomissemens violens. 

llans la matinée, la femme Bormvoine étant venue chez elle, 

la veuve Reusse lui dit qu'elle avait été malade toute la nuit, 

^apres avoir mange de la viande que ron gendre do G.theux lui 

.vint a pporuee la veille; que cette viande était trop grasse, 

ru elle ne voulait plus y toucher, et elle la lui oHVit pour ses 

(ntans; la femme Bonavoine refusa et sortit ; mais l'une de 

ses petites-filles la suivit bientôt emportante couet que la 

veuve Reusse lui avait donné. Les deux jeunes Bonavoine, 

âgées l'une de sept ans, l'autre de quatre
;
 quelques minutes 

après avoir mangé une petite quantité de cette viande, à la-

quelle elles trouvèrent un mauva s goût, commencèrent à vonur 

avec de violens efforts. mxpJ rw. Bfioh îios 1UW?)1 
Un ancien officier de santé, consulté aussitôt, ayant mani-

festé des soupçons d'empoisonnement, Boriavbine crut devoir, 

par precaillioii, creuser un trou dans la terre pour y jeter le 

reste de la viande, et alla avertir le maire de la commune. 

On sut bientôt que le chat d'une voisine de 'la vetise Reusse, 

bien portant le 12 au soir, mais qui avait pumanger dans la rue, 

pendant la nuit, les matières vomies par cette feirinje,. av*it 
été trouvé mort le 13 au malin dans la cuisine de son maitre. 

Informé do toutes ces circonstances, le maire fit déterrer la 

viande, que Iiouavoine lui apporta dans le vase qui l'avait 

précédemment contenue. Blancart, qu'il fit venir chez, lui ,1e 

lendemain, nia que cette viande contînt aucun principe véné-

neux ; mais, sous prétexte qu'elle avait été enfouie en terre'; il 

refusa obstinément d'en manger, bien que le maire offrît d'en 

nettover et laver un morceau/ «l9pTOq 
Un" pharmacien de Crandvitlinrs ayant, par l'ordre du juge 

de paix, analysé une petite portion des matières suspect»», et 

reconnu qu'elles contenaient de l'acide arsénieux, Rlancsrrt fut 

arrêté et une instruction criminelle commença contre lui. Il 

déclara avoir lui-même acheté, préparé et assaisonné la viande 

qu'il avait ensuite placée dans le couet. 11 convint également 

avoir lui-même luté le couvercle avec du levain, avjaiit' d'en-

voyer le couet au four; et avoir ensuite porté le vase chez sa 

beile-mère. à laquelle il l'avait remis; mais il prétendit ne pas 

savoir ce qui s'était passé après la remise. 

II est à remarquer que la veuve Reusse se trouvait seule au 

moment où son gendre était i.rrivô chez elle; qu'elle n'avait 

pas quitté sa chambre, dans laquelle. il n'était entré aucune au-

tre personne, cl qu'elle avait elle-même décollé Je couy.ftrçle du 

couet pour prendre cette viande qui presque immédiatement 

avait détérminé chez elle les accidens déjà signalés. Blancart 

ayant annoncé qu'il avait encore chez lui, pour son usage per-

sonnel, de la viande semblable à celle qu'il avait portée chez 

sa belle-mère, préparée en même temps, et exactement de la 

même manière, confondue d 'abord avec elle dans uu même 

vase en grès, mais cuite séparément", une partie de cette vian-

de trouvée à son domicile fut saisie pour être soumise à un 

examen cbimique^ .. , , t.<.
lf} V!Jî

j.,>,j, nméÎJoibib 
L'autopsie du chat, faite par des experts de Beauvais, a dé-

montré que cet animal avait succombé très promptenient à 

une violente inflammation de l'estomac; màis ces expert» 

ayant analysé cet organe avec une très petite quantité d'un li-

quèle sanguinolent qu'il contenait, n'ont reconnu aucune tr-ace 

de l'existence d'un poison. L'analyse d'une partie des déjec-

tions des enfans Bonavoine ne leur a donné que des résultats 

douteux ; mais ils ont constaté dans la viande du couet la pré-

sence d'une grande quantité d'arsenic. Ils ont reconnu l'ab-

sence complète de toute substance vénéneuse dans la viande 

trouvée au domicile de Blancart. 

Des experts chimistes de Paris, opérant à l'aide d'iristru-

mens plus parfaits sur d'autres portions des matières déjà ana-

lysées à Beauvais, ont obtenu un résultat plus positif dans 

l'exanvn des déjections des enfans Bonavoine. Us y ont, en 

effet, reconnu, d'une manière évidente, la présence de l'arse-

nic. Comme les premiers experts, ils ont constaté l'existence 

de ce poison dans la viande du couet, et n'en ont découvert 

aucune irace dans celle que Blancart avait réservée pour son 

usage personnel.
 t

, «z" .'-V. .'• • 
Après examen du rapport des experts de Beauvais, concer-

nant l'autopsie du chat et l'analyse chimique de son estomac, 

ils ont déchiré, que, malgré le résultat négatif de cette dernière 

opération, l'animal avait pu succomber par stritô de l'action 

de l'arsenic contenu dans les matièies vomiès, expliquant 

d'ailleurs comment ce résultat négatif pouvait provenir du 

choix do l'organe soumis à l'examen, et du procédé suivi dans 

l'analyse elle-même. 

Blancart a vivement et à plusieurs reprises insisté sur ce 
qu'on ne pouvait pas lui prouver qu'il fût entré chez un phar-

macien pour y acheter de l'arsenic ; mais l'instruction a dé-

montré qu'il a toujours conservé des relations d'amStié avec 

le berger Fournier, élevé chez son père jusqu'à i'àge de qua-

torze ans, et qui, par reconnaissance, l'emploie quelquefois 

comme ouvrier. II ne pouvait pas ignorer que ce berger, com-

me tous les hommes de sa profession, avait chez lui de l'ar-

senic pour le traitement des animaux confiés à ses soins. 11 a 

été consiaté que le 11 novembre 1841, Fournier avait acheté 

à Crèvecuenr, 500 grammes de cette substance, et que lé 24 

octobre 18io, douze jours après le crime, il lui en restait en-

core vingt ou vingt-cinq grammes enveloppés dans un papier 

déposé sur sa cheminée derrière une assiette. Il est drtno fa-

cile de comprendre qu'en raison de leurs relations, Blancart 

ait pu, même à l'insu de ce berger, se procurer aisément chez 

lui le poison dont i! s'est servi. 

On procède à l 'audition des témoins : 

La veuve Reusse est apportée sur un fauteuil jusqu'au 

pied de ta Cour. 

M. le président : Racontez à MM. ks jurés comment 

vous ave? craint d'être empoisonné ? 

La veuve Reusse . Le jour de la fête de Catheux, Blan-

cart, mon gendre, m'a apporté, comme il le faisait tous 

les ans, un pâté de viande. Aussitôt après en avoir rmjngé 

j'ai éprouvé un très fort mal de tête et des votnissemens 

abondans qui ont été jetés dans la rue par la- femme qui 

m 'aide à me coucher. Persopne ù ma connaissance n 'a tou-

ché au pâté. Mon fils Nicolas, qui demeure chez moi, en a 

aussi mangé ; il s'en est trouvé également incommodé. 

Le lendemain malin, la femme Bonavoine a emporté, de 

la viande de ce pâté; elle en a donné à ses enfans, qui 

ont été pris de vomissemens. Bonavoine voyant cela, -vint 

chez moi pour y enterrer la viande, afin que personne ne 

pût en prendre, par e qu 'el e était nuisible. 

La veuve Reusse. qui est très sourde, a peine à entendre 

les questions qui lui sont adressées par M. le présideiit. 

M. Chevallier, professeur de chimie à l 'école de phar-

macie de Paris, a analysé avec ses collègues les matières 

soumises à leur investigation. isirp 
D'abord les matières trouvées au fond du vase pesant 

vingt-un grammes, elles ont été traitées par l'eau distillée 

à la température de vingW-inq degrés centigrades ; le li-

quide a été filtré. Une petite portion de ce liquide a été 

introduite dans l 'appareil de Marsh fonetionnaut à blanc, 

et a donné des taches arsenicales. Le restant du liquide a 

été soumis à l'action d'un courant d'acide sulfhydriquc 

et a fourni huit centigrammes de sulfate jaune d'arsenic, 

lesquels contenaient quatre centigrammes et demi d'ar-

senic pur. 

Après le traitement par l 'eau, la matière a été soumise 

à la carbonisation. On y a ajouté sept grammes d 'acide 

sulfurique concentré, chimiquement pur ; ou a chauffé le 

tëttl dans une capsule de porcelaine, en agitant constam-

ment jusqu'à dessiccation complète et cessation de vapeur; 

le charbon obtenu sans incandescence a été broyé avec 

^ de l 'eau régale, puis chauffé et dessérbé de nouveau jus-
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qu'à cessation de vapeur. En cet état, il a été épuisé par 

trois ébullitions successives dans l'eau distillée. Les li-

queurs ont été réunies, concentrées, introduites dans l'ap-

pareil de Marsh ; elles ont produit des taches arsenicales 

qui ont recouvert trois capsules, et un anneau arsenical du 

poids de onze centigrammès. 

Mêmes opérations sur les matières adhérentes à l'as-

siette qui avait recouvert le pâté; elles ont amené le même 
résultat. 

Mêmes opérations sur les viandes que Blancart avait 

gardées chez lui ; cette fois on n'a rien trouvé. 

Enfin les opérations ont été recommencées sur les dé-

jections des enfans ; elles ont produit, aussi bien que la 

viande du pâté, des taches arsenicales couvrant trois cap-
sules. 

Ces capsules et l'anneau arsenical sont mis sous les yeux 
du jury. 

M. le président : Pensez-vous que l'arsenic ait été mis 
avant la cuisson, ou après ? 

M. Chevalier : La solution de cette question présente 

de graves difficultés; je ne puis faire que cette réponse : la 

matière étant homogène, rien ne nous indiquait que l'une 

des parties du pâté fût formée d'un corps plus ou moins 

gras que toute autre fraction; la loupe ne signalait aucune 

différence dans la nature de cette matière vue, soit à l'ex-

térieur, soit dans sa texture interne; je n'ai rien remar-

qué qui ressemblât à une combinaison d'arsenic mécani-

quement fixée dans un point quelconque de la masse exa-

minée. 

M' Leroux : L'arsenic mis après la cuisson dans la ma-

tière grasse qui composait le pâté aurait-il été visible à 

la loupe? 

M. Chevalier : Non ; la matière muqueuse, semblable à 

une espèce de gomme, aurait empêché de le voir. 

M. Lucas, pharmacien à Beauvais : Après nous être 

livrés à l'examen des viandes soumises à notre analyse, 

nous y avons constaté la présence de l'arsenic ; nous avons 

pris au hasard dans le pâté, et n'avons trouvé aucune 

parcelle d'arsenic en cristaux ; il est certain que l'arsenic 

a été dissous, et nous ne pensons pas qu'il ait pu être in-

troduit mécaniquement dans la viande. 

M. Leroy, médecin, et M. Cristallin, pharmacien à 

Beauvais , font chacun une déposition dans le même 

sens. 

La femme Drobecq : En allant chez la veuve Beusse, 

pour l'aider à se coucher, j'ai trouvé cette femme souf-

frante, elle avait vomi. Ne soupçonnant rien de la cause 

de son mal, j'ai jeté à la rue ses déjections. Le lendemain 

• matin la veuve Reusse m'a dit qu'elle et son fils Nicolas 

avaient été malades après avoir mangé du pâté, et qu'elle 

avait souffert toute la nuit. 

Dragonne, charpentier : J'ai vu Nicolas Reusse dans la 

matinée du lundi; il m'a dit qu'il était altéré, et je lui ai 

donné de l'eau à boire. 

Nieolas Reusse, l'une des victimesde l'empoisonnement, 

se présente devant la Cour avec des yeux hagards, il 

tourne le dos au président, se promène d'un air agité de 

long en large, en répétant plusieurs fois : Moi, je ne sais 

rien, je n'ai rien à dire. M. le président constate son état 

d'idiotisme, et déclare qu'il ne sera pas entendu. 

Femme Bonavoine : En allant le lundi matin chez 

Pointier, je suis entrée chez la veuve Reusse, qui me dit 

qu'elle avait reçu la veille un pâté de viande dans un 

couet, que son gendre Blancart lui avait envoyée, qu'elle 

en avait mangé ainsi que son fils Nicolas, et que tous deux 

avaient été incommodés. Comme elle ne supposait pas en-

core alors que cette indisposition fût causée par le pâté 

elle me proposa d'en prendre un morceau, mais je le re 

fusai, parce que la veuve Beusse, en raison de s n infir-

mité, n'était pas très propre. Cependant je me suis décidée 

à l'emporter. Mes deux enfans en mangèrent, et furent aus-

sitôt pris de vomissemens qui durèrent depuis le matin 

jusqu'à environ trois heures de la nuit. Ne sachant que 

faire, je courus chez M. Closson, qui m'a dit que c'étaient 

des symptômes d'empoisonnement. Mon mari effrayé prit 

la viande qui restait, et alla l'enterrer pour que personne 
ne pût y toucher. 

François Tourneur, propriétaire du chat mort .• Mon 

chat était très bien portant la veille de sa mort. (Rire gé-

néral.) 

Fille Rançon, nièce de l'accu é: J'ai vu mon oncle 

faire le pâté qu'il a envoyé à la veuve Reusse. C'est son 

frère qui l'a porté au four; je n'ai rien remarqué d'ex-

traordinaire dans la confection de ce pâté. 

/. C. Blancart, frère de l'accusé : J'ai reçu le pot cou-

vert d'une faïence cassée, et bouché avec de la pâte ; je 

l'ai porté au four sans savoir ce qu'il y avait dedans 

Femme Froment : J'ai rencontré Blancart le lendemain 

de l'empoisonnement. Il m'a dit qu'il avait entendu attri-

buer la maladie de sa mère à la viande qu'il avait donnée 

mais qu'il avait encore la pareille chez lui, et qu'on pou 

vait la visiter, qu'on n'y trouverait rien. 

Femme Marseille : J'ai vu Blancart le lundi après midi, 

chez sa bçlle-mère. Je lui dis que c'était après avoir man-

gé de son pâté que la veuve Reusse, Nicolas Beusse et les 

enfans Bonavoine avaient été malades; il me répondit que 

c'était sans doute parce qu'ils avaient mangé beaucoup de 

graisse; mais comme je lui laissais voir que je soupçon-

nais quelque chose, il me répondit qu'il était bien mal ré-

compensé de son at ention pour sa belle-mère. 

M. Monnehaye, maire de La Vacquerie : Quand j'ai en-

tendu parler des accidens qui étaient arrivés à plusieurs 

personnes, et que jai su les soupçons qu'on avait à l'occa-

sion du pâté envoyé à la veuve Beusse, j'ai fait venir Blan-

cart, et lui ai répété ce qu'on disait sur son compte; il me 

répondit que tout cela était faux, et que le pâté ne con-

tenait rien de nuisible. « En ce cas, lui dis-je, vous en 

mangeriez bien un morceau. » 11 me répondit que non, 

parce qu'il avait été enterré. Bien que je lui aie proposé 

d'en faire nettoyer un morceau, il avait l'air bien embar-

rassé, et il me disait que quand il n'y avait personne de 

mort ou ne pouvait pas mettre un homme en prison ; 

qu'au surplus on ne pourrait pas prouver qu'il ait eu de 

l'arsenic en sa possession. 

M. Fischer, gendarme : J'ai assisté à la perquisition 

, faite chez l'accusé; on n'y a rien découvert. J'ai aussi pro-

posé à Blancart de manger un morceau du pâté qu'il avait 

envoyé à sa belle-mère, il s'y est refusé. 

Fournier, berger à Catheux : Blancart a été élevé avec 

moi, et je l'aime comme un frère ; cependant il ne vient ja-

mais chez moi sans que je le fasse demander, parce que 

je suis toujours absent; mais j'ai une petite culture, et 

quand j'ai besoin d'un ouvrier, c'est lui que je prends de 

préférence. C'est Blancart lui-même qui m'a parlé des 

soupçons qui planaient sur lui, en me disant qu'il était 

bien malheureux d'être ainsi«ccusé. Je l'ai engagé s'il était 

coupable à demander pardon à Dieu et à se déclarer à la 

justice. H m'a répondu qu'il était innocent. 

M. le président : Mais vous ne dites pas tout; vous ne 

parlez pis de l'arsenic que vous aviez en votre possession. 

 R. J'attendais que vous m'interrogiez la-dessus; je 

savais bien que vous me le demanderiez. (On rit.) D'abord 

je ne peux pas dire si j'avais encore de l'arsenic au mo-

ment du crime, car il y avait bien longtemps que j'en 

avais acheté. 

D. Mais vous avez déclare dans votre interrogatoire que 

que vous en aviez encore? — R. J'en avais acheté une 

grande quantité 'pour mes moutons ; il est possible qu'il 

m'en soit resté un peu, mais je ne me suis pas aperçu de 
M disparition ; je ne peux pan dire si on m 'en a pria. 

M. Closson, officier de santé à La Vacquerie : Aux dé-

tails qui m'ont été fournis par la femme Bonavoi -e sur 

l'indisposition de ses enfans, j'ai reconnu des symptômes 

d'empoisonnement. 

Faustin Pointier, beau frère de l'accusé : J'ai appris 

parle public l'accident arrivé à ma belle-mère et à Nico-

las Reusse, mais je ne sais rien de plus. 

Femme Reusse : J'ai été témoin d'une petite querelle 

eutre la veuve Reusse et ses deux gendres, Blanquart et 

Pointier, mais cela n'a pas eu de suite. 

M. le président : Savez-vous s'il est vrai que l'accusé 

ait menacé de tordre le cou à son beau-frère; et n'a-t-il 

pas dit que sa belle-mère ne passerait pas l'hiver"? C'est, 

du reste, un propos que l'accusé prête à Pointier, son 

beau-frère. — B. Je ne lui ai jamais entendu dire cela. 

M. Uenaut, notaire : C'est en mon étude que s'est passé 

l'acte par lequel les époux Beusse abandonnaient la nue-

propriété de leurs biens à leurs trois enfans; l'usufruit 

qu'ils s'étaient réservé a été par suite abandonné moyen-

nant nne rente de 500 fr., réductible à 300 fr. à la mort 

de l'un des père et mère. Le décès du père est arrivé en 

1844. Il reste ainsi une rente de 300 fr. par tête à la char-

ge des enfans , que les deux gendres seuls peuvent payer; 

quant à l'idiot, il reste chez sa mère : ce qui lui revient 
passe dans le ménage. 

Les témoins Dumontier, Dolhen et Lacaille viennent dé-

poser que l'accusé leur doit de petites sommes pour les-

quelles il leur a fait des billets à échéance. 

Plusieurs autres témoins déposent de la bonne moralité 

et des mœurs douces et paisibles de l'accusé. 

L'accusation a été soutenue par M. le procureur-géné-

ral, et la défense présentée par M' Emile Leroux, avo-
cat. 

Après des répliques animées, M. le président fait un 

résumé remarquable par son impartialité. 

MM. les jurés se retirent dans la chambre des délibé-

rations, d'où ils sortent trois quarts-d'heure après avec 
un verdict d^oquitlement. 

L'accusé est mis en liberté. 

Lu veuve Begnier avnt quelque fortune : à l'époque de 

sa mort elle! possédait une certaine quantité de linge, 

quelques bijoux, de l'argent et des billets. En 1830 elle 

avait vendu d«'s immeubles, dont elle avait touché soit le 

s I prix principal, soit les intérêts ; elle avait reçu de son no-

- | taire une somme de 807 fr. 91 c, et, dans l'espace de six 

fussent parvenus à le terrasser. En tombant 

forts il s'est fait à la tête une large blessure
 S
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EXECUTION 2>J3 I.OJ3AY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Mézières (Ardennes), 'J avril. 

Au hameau de Mars-sous-Bourcq, près de Vouziers, 

existe un quartier tout à fait détaché det autres maisons 

et habité par huit ménages; on l'appelle la cour des Rous-
seaux. 

Une femme presque octogénaire, la veuve Begnier, y 

occupait une maison particulière. Depuis quelque temps 

cette femme vivait seule, sans domestiques; mais l'obli-

geance des voisins lui venait en aide chaque fois qu'elle 

avait besoin d'eux. 11 arriva qu'un matin son absence lut 

remarquée; c'était le lundi de la Pentecôte, 12 mai 1845 

On ne la vit plus vaquer, selon son habitude, aux petits 

soins de son ménage; on s'en inquiéta et on cher ha ce 

qui pouvait lui être survenu. La porte d'entrée de sa 

maison était fermée, on regarda par la fenêtre de sa 

chambre, et l'on vit que son lit n'avait point été dérangé; 

elle n'avait donc pas couché chez elle. On s'aperçut bien-

tôt que la rampe d'une passerelle établie sur un ruisseau 

profond qu'il faut traver.-er pour aller à son jardin, avait 

été récemment brisée; on craignit un instant qu'elle ne 

fût tombée dans le précipice; mais les regards s'étaut jior-

tés un peu plus loin, on la trouva gisante dans une allée, 
derrière la porte fermée de son jardin. 

La veuve Régnier n'existait plus, le froid de la mort 
avait déjà glacé tous ses membres. 

La justice fut avertie; il fut constaté que la veuve Re 

gnier avait encore ses habits de la veille, que le corps 

était étendu sur le dos; que les bras, régulièrement croi 

sés sur le bas de la poitrine, présentaient quelques ecchy-

moses, et que quelques gouttelettes de sang se faisaient 

remarquer tant au pied de la haie voisine que sur l'arc-

boutant du chambranle de la porte contre laquelle les 
pieds étaient en quelque sorte apjiuyés. 

Un médecin fut chargé de procéder à l'examen, et au 

besoin à l'autopsie du cadavre, pour s'assurer de la cause 

qui avait pu produire la mort. L'attention du médecin se 

porta d'abord sur uue forte dépression du côté gauche du 

crâne; mais il découvrit bientôt que celte lésion, dont 

'explication fut donnée, remontait à une époque fort an-

cienne, et ne devait être pour rien dans l'événement dont 

on recherchait la cause. Il paraît en effet que cette alté-

ration était le résultat d'une balle que la veuve Régnier 

avait reçue à la tête à l'époque de notre première révo-; 

lution. Mais après avoir levé la voûte du crâne, le mé-

decin reconnut l'existence d'un épanchement considé-

rable de sérosité sanguinolente. Dès lors il lui parut 

évident que la veuve Régnier avait succombé à une con-
gestion, et il prononça le mot d'apoplexie. 

Cette congestion é ait-elle la cause principale et pre 

mière de la mort ? N'était-ce pas une cause secondaire ? 

Dans ce premier moment, la pensée d'un crime ne vint 

pas à l'esprit de l'homme de l'art, et dès lors le corps fut 

remis à l'autorité municipale pour en assurer l'inhuma 
tion. 

Cependant des rumeurs accusatrices circulèrent bientôt 

dans le hameau, et finirent par arriver aux oreilles du 

procureur du Roi, qui se transp rta sur les lieux avec le 

juge d'instruction. Le cadavre fut exhumé pour être sou 

mis à un nouvel examen. Mais une difficulté grave se 

présentait : trente-quatre jours s'étaient écoulés depuis 

la première visite, et la putréfaction avait déjà produit 

ses ravages; il était donc impossible aux médecins de 

reconnaître les lésions extérieures qui avaient pu être 

produites avant la mort, caria décomposition putride a 

pour effet, tantôt de les faire disparaître, tantôt de faire 

naître des traces analogues. Leur présence pouvant ainsi 

s'expliquer par une doublé cause, les médecins pensèrent 

qu'il serait peu sûr de s'y arrêter. Cependant ils purent 

constater à la lace dorsale de chaque main et au-dessus 

du poignet gauche, des taches noiiâtres, irrégulièrement 

arrondies, remarquables par une putréfaction beaucoup 

plus avancée. Les médecins trouvèrent là des vestiges 

évidens de plaies contuses produites durant la vie; mais 

ils constatèrent d'autres désordres d'une - nature bien 

plus grave: ai effet, ils reconnurent que le corps de 

l'os hyoïde était complètement brisé, ainsi que les deux 

grandes cornes du cartilage thyroïde. Ces fractures leur 

parurent être le résultat évident d'une pression violente 

exercée sur ces parties. Appréciant la valeur de ces nou-

velles observations, les autres circonstances particulières 

révélées par leur examen, la coïncidence des résultats 

fournis par l'autopsie, avec ceux constatés par l'examen 

au moment de la mort, les médecins furent amenés à 

conclure qu'il y avait tout lieu d'attribuer la mort delà 

veuve Régnier à une asphyxie par strangulation. 

D'autres lésions avaient été remarquées par des té-

moins qui en déposèrent plus tard, et elles dissipèrent 

tous les doutes possibles sur le genre de mort auquel la 

veuve Régnier avait dû succomber. Elles étaient si carac-

térisées, qu'évidemment elles n'avaient pu être produites 

que pendant la vie, et par une constriction violente. Onze 

témoins venaient en déposer dù mathère à rendre loute 

contestation impossible, que la veuve Begnier, lorsqu'on 

avait relevé son cadavre, avait les yeux saillans, hors de 

l'orbite, et qu'elle avait à la gorge des places noirâtres. 
La veuve Régnier avait été étranglée. 

mois, celte-fe > me, qui vivait avec la plus grande écono-

naie, et qui, dit-on, était peu généreuse, ne pouvait pas 

avoir dépensé tout cet argent. 

Quel motif avait pu diriger la main de son assassin? 

Etait-ce la vengeance, ou la cupidité ? N efaiont-ce pas ces 

deux passions à la fois ? 

Quel pouvait être l'auteur d'un crime aussi audacieux ? 

Dès le principe tous les soupçons se portèrent sur un 

nommé Lonay, qui était deveuu par alliance le petit-neveu 

de la victime, et qui, depuis quelques années, habitait la 

cour commune. Qu'était-ce donc que cet homme? quel 

était son caractère, quels étaient ses antécé lens ? 

Jacques-Joseph Lonay est originaire de Belgique; il est 

ne à Momale, province de Liège, le 19 avril 1803 ; il est 

enfant naturel de Marie-Josèphe Lonay, laquelle est déco-

dée en cette commune le 4 juillet 1837". Après avoir échap-

pé par le sort au service militaire, il y entra comme rem-

plaçant, le 20 décembre 1833, dans le 1 1' régiment de 

igne; il voulut s'y soustraire, et pour se faire congédier 

eut le triste courage de se couper ou de se faire couper 

un doigt. Envoyé pour ce fait dans une compagnie de dis 

cipline au château de Dinant, il déserta le 25 mars 1837. 

C'est alors qu'il vint se réfugier en Erance. 11 travailla 

successivement dans plusieurs endroits comme ouvrier 

terrassier, et notamment à Mars-sous-Bourcq, où il fit la 

connaissance d'une petite-nièce de la veuve Bégnier 

Jeanne-C3therine Daudet, qui avait été séduite par un 

autre, et qui était déjà mère, ne pouvait pas se montrer 

exigeante pour le choix d'un époux. Elle accepta Lonay, 

et le mariage eut lieu le 6 juillet 1841. 

Un seul enfant naquit de cette union. Cette malheureu'se 

femme ne tarda pas à être victime de la méchanceté de 

son mari; il l'accablait des plus mauvais traitemens, et au 

milieu de ses habitudes d'ivrognerie il se livrait envers 

elle à des violences qui l'avaient rendu redoutable même 

à ses voisins. 

La veuve Régnier n'avait pas d'héritiers directs ; dès 

lors sa succession devait échoir à des collatéraux. Lonay 

était donc, par suite de son mariage, appelé à enrecueil-

ir une partie. Mais cela ne lui suffisait pas, et l'instruc-

tion a fait connaître que Lonay avait plusieurs fois em-

ployé la terreur et les violences pour forcer sa malheu-

reuse grand'tante à faire un testament en sa faveur. 

Le jour de la Pentecôte, vers l'heure des vêpres, tous 

les habitans du hameau de Mars étaient absens, c'était 

fête patronale de plusieurs villages voisins; il ne res-

tait plus dans la cour des Rousseaux que quatre person-

nes, la veuve Régnier, Lonay, Jacques Ballardelle et Ca-

therine Coche. Catherine Coche venait de s'éloigner, elle 

s'était rendue dans sa chenevière et en la voyant passer, 

la veuve Régnier, qui redoutait Lonay, et qui manifes-

tait souvent ses craintes en disant : « Vous verrez qu'il 

m'assassinera; » dit à Catherine Coche : >< Pourquoi donc 

vous éloignez-vous ? Vous vous en allez tous... Je vais res-

ter seule à la cour. » 

Vers deux heures et demie, Ballardelle vit la veuve Bé-

gnier se rendre à son jardin. Ballardelle s'absenta lui-

même et alla dans son jardin derrière les habitations qui 

bordent la cour commune 

.Quelques instans après, il entendit des cris de détresse; 

il reconnut parfaitement la voix de la veuve Bégnier qu' 

et 
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Un gros garçon de vingt-tro s ans, rose 

, araît devant la police correctionnelle r» 

sous la prévention de vagabondage, et d'outr
 m

or» 

rôles envers des agens de la force publinnJT
8
 f^t* 

cice de leurs fonctions. .
 1 que da

"s l'^ 

V l'appel de sa cause, il se lève, et 

président, il lui dit : Pardon, si je'vou
S

S
 déran^

 8 M
' •« 

voudrais avoir deux minutes de patience. ^'s j? 

M. le président : Que voulez-vous dire? ie n 
prends pas. '^nevoug 

Le prévenu : Je demande deux 
Ctlffi. 

pi, 

pour 

pour afin que mon avocat vienne vous parlè'
C
 '

)al
'
en

°
f 

M. le président : Vous n'avez pas besoin d' ?°
Uf 

répondre à mes questions. avocat 

Le prévenu : Pardon, si je vous dérange • 

sûr, bien sûr que je n'ai pas pavé nu avocat' r^
8

'
8
 P°ur 

moi-même.
 pour

 P*t>
r 

L'agent qui a arrêté le prévenu s'avance pour ri -

« Il était près de minuit, dit-il, cet homme ét
 e

-
P
°

Ser
-

la rue Montorgueil, près de la Halle
1
 où il dans'

 dails 

seul en chantant la polka à tue-tête; je me suis
 S8

"
 10,11 

de lui, et je lui ai demandé ce qu'il faisait là «
 8

uf,
r
°

c
^ 

me dit-il, vous arrivez bien ; il me manquait une H
 B

°°' 

se, vous allez m'en servir. » Et aussitôt m'em •
 eu

" 

par les deux bras, il me fit tourner comme un *
XM

^
nail! 

sans qu'il me fût possible de m'arracher de ses
 t0UD

'
e
' 

car ce gaillard est d'une vigueur à déraciner l 'oriT
3

'"
8

' 

Par bonheur j'avais des camarades qui marchaie i '
Utl 

rière moi ; ils arrivèrent et me débarrassèrent des 

de cet enragé. Et il était temps, car il m'avait fait
 IJiaitls 

ner si fort, que je ne pouvais plus respirer et q
ue

 VSLL 

tomber par terre. Nous lui avons demandé s'il
 0

J:i , 
papiers, alors il nous a répondu : « Du ^ avait d,-

s 
papier! 

mou avi.i-

vous taire? vous 

disait : « A moi ! à moi ! on me tue, on m'étrangle, on 
m assassine Ce dernier mot ne fut pas même entière-

ment articulé, le son en demeura comme étouffé. Ballar 

délie n'osa porter secours, parce qu'il est âgé, infirme, et 

d'un caractère pusillanime ; toutefois, il s'empressa de 

rentrer dans sa maison par la porte de derrière, et de là, 

ouvrant sa fenêtre sur le devant, il vit Lonay sortir du 

jardin de la veuve Régnier. Catherine Coche, qui étailéga-

lement rentrée chez elle un instant auparavant, et à qui 

ses occupations dansl'iotérieurde sa maison n'avaient pas 

permis d'entendre les cris, sortit au même moment sur sa 

porte, et vit aussi Lonay revenir du jardin de sa Unité 

Ces preuves accablantes, fortifiées encore par d'autres 

circonstances que nous négligerons, ne laissaient à Lonay 

aucune chance d'échapper à lajustice. 

Traduit devant la Cour d'assises des Ardennes, il a été 

condamné à la peine de mort le 16 janvier dernier. 

Aujourd'hui jeudi a eu lieu, sur la place de Saint-Julien, 

faubourg de Mézières, l'exécution de Joseph Lonay. 

A la pointe du jour, les rues de Mézières étaient déjà 

encombrées de curieux, car le bruit que l'on devait exé-

cuter Lonay aujourd'hui s'était répandu dans la journée 

d'hier. Vers huit heures, la place de Saint-Julien était cou 

verte d'une foule compacté, que la troupe de ligne, pla 

cée autour de l'ôchafaud, avait peine à contenir. A neuf 

heures moins dix minutes arriva la charrette sur laquelle 

était placé le patient ; un prêtre l'accompagnait ; trois 

hommes aussi étaient près de lui : c'étaient les exécuteurs 

de Mézières, de Reims et de Laon. Lorsque le coupable 

monta sur l'échaufaud, on fut obligé de le soutenir, tant 

il était faible. Les exécuteurs le dépouillèrent d'une par-

tie de ses vêtemens, le prêtre lui donna l'absolution, et 

une seconde après le couteau tombait !.. 

CHltÔNÏftUÈ 

DEPARTEMENS. 

— COUSE (Sartène), le 3 avril 1846. — Un crime auda-

cieux a mis en émoi notre" ville. Dimanche dernier, vers 

quatre heures et demie de relevée, les nommés Paul-

Mathieu Quilichini dit Capicchia, laboureur de cette ville 

et François Menchi, Italien réfugié, demeurant à Mola' 

hameau de Sartène, avaient une légère discussion, qu'ils 

engagèrent sur la place Porta, au centre de la ville, à 150 

pas environ du corps-de-garde de la ligne et de la ca-

serne des voltigeurs corses. La discussion s'étant animée 

de plus en plus, et sur ce que Qnihe* ini réclama 3 fr. 

qu'il avait avancés à Menchi, celui-ci tire immédiatement 

de sa poche une arme pointue et tranchante, et en frappe 

à la cuisse Quilichini; comme ce dernier s'écriait: « Au 

secours ! je sois blessé ! » Menchi lui porte un second 

coup à l'aine gauche, et prend immédiatement la fuite, 

laissant sa victime par terre, baignée et se roulant dans 

son sang. Le malheureux Quilichini, transporté chez lui 

restait un petit morceau tout à l'heure, un' gentil"
 m 

Je ne peux pas vous dire le mot, mais je m'en suis 
pour.... allumer ma pipe. » 

Le prévenu : Si mon avocat était là, vous n'oserie 
dire tout ça. 'C 

Le témoin : Vous allez dire que ça n'est pas vrai nem 
être? 

Le prévenu : Allez, allez toujours ; mon avocat von 
pondra. 

M. le président au témoin : Et quand vous avez voulu 
l'emmener, il vous a adressé des injures ? 

Le témoin: Oui, monsieur: tout le vocabulaire des 

gens que nous arrêtons journellement. Nous sommes lai i 
à cela... ça glisse sur nous. 

Le prévenu : Ah! je crois que voilà mon avocat là-b«> 
ce petit gros, qui a un si -beau front... Eh! 

eat!... ! ! '•!<! H'.'i'l 1/7" 181 

M. le président : Voulez-vous bien 

croyez-vous ici dans la rue? 

Le prévenu : Je voudrais bien y être, dans la rue. C'a 

que je croyais que c'était mon avocat; mais je me trom-
pais, le mien est brun. 

M. le président au témoin : Et quand vous avez vu qu'il 

n'avait pas de papiers, vous lui avez demandé son domi-
cile, et il n'a pu en indiquer aucun. 

Le témoin : Aucun, Monsieur le président ; il s'est con-

tenté de répondre : « Je demeure quelque part, allez t ir 
si j'y suis. » 

M. le président: Passons. Convenez-vous de vues être 

rendu coupable du délit d'outrages envers les agens 1 

Le prévenu: Mon avocat vous expliquera ça tout à 
l'heure. 

M. le président : Répondez, oui ou non. 

Le prévenu : Je ne peux pas ; faut que ce soit expliqué. 

Mon avocat va venir... tenez, le voilà !... Ah ! non, liei -

maintenant qu'il a ôlé sa calotte, je vois que ça n'est pas 

lui... C'est drôle, ils se ressemblent tous 

M. le président: Vous êtes en état de vagabonda-

vous n'avez ni profession, ni domicile. 

Le prévenu : Mon avocat vous dira que j'ai de tout (a. 

M. le président: Quel état exercez-vous ? ^ 

Le prévenu: Je suis ouvreur de voitures à la porte (tes 

théâtres. 

M. le président : Cet état-là, c'est celui drs paresseux 

qui ne veulent rien faire. 

Le prévenu : Mais si... Je veux ouvrir des voitures; ]f 

ne demande que ça, au contraire. 

M. le président : Où demeurez-vous? 

Le prévenu : Ah! cette fois-ci, je crois bien t|ae 

v'ià Non ! celui-là est chauve. 
M. le président : Je vous demande où vous demeura 

Le prévenu: Je demeure avec mon frère. 

M. le président : Où demeure votre_ frère? 

Le prévenu : Je le dirais si je voulais, mais je ne T 

pas, 

M. le président: Pour quel motif? 

disiii -
Le prévenu : Parce que je ne veux pas que mon W-

malgré les soins d'un homme de 

demain à ses blessures. 
art a succombé le len-

— CALVADOS (Ronfleur). — Un fait étrange, qui ne s'ex-

plique que par un accès d'aliénation furieuse, a amené du 

désordre au derni«r marché de cette ville. Au centre de la 

place était installé un chanteur, qui débitait ses chansons 

et les airs les plus nouveaux avec le plus grand calme • 

mais tout d'un coup il saute en bas de sa chaise se pré-

cipite sur la foule qui l'entoure, et frappe des pieds et des 

mains en poussant des cris perçans, et mord jusqu'au 

sang ceux qui lui résistent. Chacun s écarte au plus vite 

et le chanteur prend sa course vers l'auberge où il avait 

établi sa résidence du jour. On était déjà prévenu, et en 

le voyant les yeux égarés, b s cheveux en désordre, l'é-

cume a la bouche, on ferma la porte. Exaspéré davantage 

encore, il brisa les carreaux des fenêtres, et l'on ne sait ce , 

qu û aurait fait ensuite si le* babilans de la maison ne « 

sache que j'ai été arrêté. C'est un homme très 

que mon frère. 

M. le président: Quel fait-il ? 

Le prévenu : Il est charretier. & 
M. le président: Si vous ne voulez pas indiquer-

meure pour qu'il puisse vous réclamer, vous vous e y** 

à rester longtemps en prison.
 8l 

Le prévenu: Si vous vouliez attendre mon av 

vous expliquerait mon affaire. . .
 u

i
ez

. 
M. le président : C'est inutile ! Encore une lois 

vous répondre ? ' .
 y0U

ijei 
Le prévenu : Vous n'en seriez pas fâché si vous ^ 

me donner deux minutes de patience pour que mo 

vienne. j»
 ( u

eW
ui 

M. le président : Voili déjà ùn quart d'heure q -

nous demandez deux minutes. .
 moT

\so'--
Le Tribun I condamne Pesson à un mois a eu H 

nement et 16fr. d'amende. 

Pesson : Mon avocat fera casser ça. 

— François-Marie Bertrand cumule les Lffi 
de marchand ambulant et d'ouvreur de port L ^

FL)E 

du mois de février, il était bien malheureux
 :

verture
de* 

dédaigneuse du commerce ambulant et de I ou 

portières, l'avait quitté, et le commerce
 am

P
n

 ouvr
j
r
 0 

plus de charmes pour Bertrand, et il laissai . .
 e

t l*
5 

portières par les mains les plus inexperimei ^ 

plus indignes. Au plus sombre de son
 ;

 AE~J
TÉ

 dit* 

idée lumineuse lui vint : Ma femme m * 9"
dire

:
 croi" 

parce que je suis pauvre; si je pouvais lui j^e^ 

que je suis riche, elle reviendrait près de
 in

° '
fo

j
s
 por'^ 

il se rend auprès d'un ancien ami, qui.
 aU 

balle comme lui, heureux en affaires,
 a

.
v
'
a

'
c

,
lCV

.] .1 ' 

balle contre une petite voilure et un net
11

 UI1
 jo?' 

rend chez cet ami, le conjure de lui prêter
 illa0t

éq^ 

seulement sa voiture et son cheval Dans ce
 soUS

 it= 

page, il ira se présenter à sa femme, qui
 foue

t, 

ombrages de Saint-Germain ; il fera claquer . 

sa femme et le bonheur rentreront dans soi
 [r8

,|d, H 
L'ami ne put se refuser auxinstances de ^ 

partit au grand trot. ^
 e

t ''""llie* 
Le soir était venu, le lendemain était P^.^ am 

tendait encore son équipage, qu il rétro 
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dans une auberge BUT la roule d'Or-

M. le procureur du ^ ié aujourd'hui, par M. le procureur 

fort*»
 eta,t P

 n changement de direction devant 
.,;.„,cr son çliai

 en ceg termes
 . 

g chercher ma femme 

, ,i
a
 été établi dans l'instruction qu'il 

''-'
itf

 '„,' votre femme vous avait quitté. -

^ b allais -

aint-Ger-

; *V*i' 
*»* a-i,s q 'ri°nn va "chercher sa femme, peu im-

vrtrand : Q<»
u

 p
°"

us a
 abandonné. 

époque qu eUe vou ^ .
{
 ̂  ̂

 pag
 ̂

 au 
^■Urnf Peut-être, 

i.*'Te vile venait de vous quitter. 
, ,

ll;
uH ^.fi j'

av
ais dit trois ans, ça ne lui aurait pas 

frit" 
effet. ■ Vous avez dit que vous alliez à Saint-

9
 le prirent .. Vo« ^ ^^Orléans? 

>'iy°rest-W que j'ai été à Saint-Germain; 
N ; '

 ue
 l'oiseau était déniché pour Lonju-

!
'
ay

fo ,rné bride pour cette contrée. 

■ a»-J a Went-- Vous n'êtes pas même aile jusqu a 
w~ lepresideju

 arrêté dans une
 auberge 

b3flj
uBieiUj. Vt qu'il v avait presse de m'arreter dans 

gertrana .
 p

 ̂  *
 mo

^
 mais uour

 i
e
 cheval, qu'on 

^
a

'
,b

f donné meurt de faim; et moi, n'étant pas un 

■■'*
va

! ,nrifier un cheval, je me suis, arrête pour mi 
mme 3 "*V

 man
<rer boire, et tout le rafraîchissement 

jredoDnera s > ^
 /j0sous

.
 mais n

'
a

y
a
nt pas le 

qa':l " 

Sa : 

rflver son petit régal, j'ai tout laissé à l'auber-
rcB Ptbête 
Président :' Et aussi une autre dette de 4 francs 

„ Las assez copieux que vous avez pris? 
pour un ̂ K.

 Qn aimc
 i

es
 chevaux, mais on nest pas 

*2 de wn corps; quand un cheval est au râtelier, 

*° tî drôle que le maître soie pas a {la table... Foi 

£ " !a '!,' i'avais autant besoin de prendre quelque chose 

:
 V /P président: Prendre quelque chose, ce n'est pas 

une dépense de 4 francs. 
"
tmn

d : Ça dépend des circonstances; quand on ar-
n voiture dans une auberge, on ne peut pas deman-

1 demi-setier et du fromage; faut se conduire sui-

faire 

Piscatory de s être rendu, par le Pyroscapke, à Poros, d'v 

avoir trouve deux inscriptions, de les avoir enlevées, 

embarqueesetexpedieespourFrance, Umépris-des lois et 
du respect du aux archives des temps passés. M. Pisca-

tory justement affligé de ci blâme qu'on a voulu déverser 

sur lui, a porte plainte en diffamation au procureur du 

Roi, qui a cite devant le Tribunal de police correctionnelle 

les reuacteurs de ces deux journaux. La Minerve a été 

jugée contradictoirement, et son rédacteur responsable a 

ete condamne a deux mois de prison et 300 draechmes 

(270 francs) d'amende. Le Siècle a fait défaut, et il a été 

condamne a quatre mois de prison et à 500 draechmes 

(446 lrancs) d'amende. 

Ce procès a attiré une foule de curieux, tout le bar-

reau y assistait, et plusieurs députés de l'opposition, ain-

si que quelques ex-ministres, se faisaient remarquer par-

mi les avocats d'Athènes; la concurrence du peuple était 

immense. C'était une lutte de partis, deux avocats des 

plus disiingués, M" Calligas etKokkinos -.ont chaleureu-

sement plaidé la cause de la Minerve, l'accusation a été 

dignement soutenue par M. Mizakis; procureur du Roi. 

Les avocats de l'accusé n'ont pas manqué de lancer 

quelques traits dans leurs plaidoiries contre le ministère 

Colettis; enfin, pour tout dire, le Tribunal pouvait être 

comparé à une arène politique, où les partis se fai-

saient la guerre. 

der un 
. ■ I» train qu'on mené. 
Ces explications de Bertrand ont fait estimer a six 

mois le temps qu'il restera à pied, logé et nourri aux frais 

de l'Etat. 

_4 n jeune homme, qui a été tour à tour clerc d'huis-

-, . négociant, agent d'une compagnie d'assurances dont 

le siège est situé boulevard Saint-Denis, Edouard T..., 

vieïit Dd'êti'e arrêté dans de singulières circonstances. 

Ouoiqu'à peine âgé de 27 ans, Edouard T..., dont le frère 

aélé condamné à mort par contumace dans l'affaire Cou-

der, que nous rappelons a déjà eu des comptes sévères à 

rè'ier avec la justice. Poursuivi en mai 1835 pour faux, 

il aeié condamné, le 21 juin 1836, par arrêt de la Cour 

d assises de la Seine, à dix années de travaux forcés ; 

mcié d'une -partie de sa peine, il a étécondamné de nou-

veau, le 24 juillet 1841, pour vol de complicité ; puis, le 

1 3 j u i n 1844, pour vol; le 11 décembre 1845, enfin, il a 

été l'objet d'un mandat d'arrêt comme prévenu de com-

plicité de banqueroute frauduleuse ; mais il n'a pu être 

arrêté, ayant momentanément quitté Paris et changé de 

MB. ' A* f»b noJiiW K r.i ,^n ;:-il t : . [ 

I)epuis lors, l'existence de cet individu n'a été qu'une 

longue suite de méfaits. Doué d'un extérieur avanta-

geux, s'expriniant avec facilité, et ayant reçu une cer-

taine éducation, il a dû faire des dupes dans toutes les 

Hasses ; mais adonné à tous les genres de débauche, et 

se trouvant sans cesse aux prises avec le besoin, il est 

tombé dans ces derniers temps aux dernières limites du 

vol et de l'escroquerie. Voici entre autres moyens frau-

duleux de se procurer des ressources journalières un de 

ceux qu'il avait imaginés. 

Il prenait un cabriolet à l'heure à quelqu'une des nom-

breuses stations de régie qui se rencontrent dans tous les 

quartiers de Paris ; pour inspirer de la confiance au co-

cher, il se faisait d'abord conduire à la porte de quelque 

ministère ou de quelque maison de banque renommée, 

Iles que celles de Laffitte, Gouin,ou Ganneron. En remon-

tât dans le cabriole!, il avait soin de serrer dans son por-

tefeuille, mais ostensiblement, et de manière à être vu par 

le cocher, plusieurs billets de banque, qu'il se gardait de 

déplier complètement, car ils étaient de la fabrique du 

dentiste Désirabode ou de tout autre inventeur. Il ordon-

nait alors au cocher d'aller à quelque magasin renommé, 

«tëz Susse, chez Giroux, ou ailleurs. En arrivant là,|il di-

sait d'un ton fort naturel au cocher : « Avez-vous 

W ou 15 francs? J'ai oublié de changer en passant rue 

•vienne ou au passage des Panoramas, et j'ai un petit 
a 'liât a faire. » 

be cocher s'empressait de remettre ce qu'il avait sur lni 
1 argent ; le jeune homuie faisait encore, une ou deux 

• ourses, puis, se faisant descendre soit au passage desPa-

"rarnas soit à ceux Véro-Dodat ou Choiseul, il faisait 
ne d aller changer un billet de 500 francs, entrait d'un . 

' e . ressort
a
it de l'autre, et laissait là le pauvre cocher, 

av» tT ' outre hî Pr * x de ses courses, l'argent qu'il 
p.

 do
™é avec tant de confiance, 

tre »t ,cwquante cochers ont été dupes de ce vol, en-

line o • i nommés Elvin, stationnant rue Ste-Appoli-
99 .'ni Leneveu, loueur aux Batignolles, rue d'Orléans, 

y^oisgontier, rue Dauphme, 63. Au moment où il a 

Jutaiv^' Edouard T..., qui se cachait sous le nom de 

kreus •'' ^ena^ d'être rencontré par une de ses nom-
«Bt» Vlclltnes, qu'il cherchait à apaiser en lui resti-

H'ajg j
vec usu

re les 25 francs dont il lui avait fait tort. 

. eux agens du service de sûreté avaient entendu 

ÉTUDES ADMINISTRATIVES , par M. VIVIEN , député, membre 

de l'Institut (1). 

L'organisation administrative de la France forme un 

vaste système qui, simple dans ses principes, compliqué 

dans ses détails, fonctionne depuis quarante ans avec un* 

ensemble et une régularité admirables. Les étrangers nous 

envient cette organisation puissante, qui dirige en même 

tems vers un même but les mouvemens d'une grande na-

tion, et ajoute à la force du nombre la précision de l'u-
nité. 

On vante beaucoup ce système; on sait vaguement les 

principes généraux sur lesquels il repose ; mais si tout fe 

monde parle de centralisation, bien peu- suivent ce prin-

cipe dans tous ses développemens, bien peu connaissent 

les ressorts, et, en quelque sorte, l'engrenage de cette 

immense machine administrative. Il ne faut pas s'en éton-

ner : lois civiles, institutions politiques, organisation ad-

ministrative, tout est nouveau en France. L'intérêt public 

et le mouvement imprimé aux esprits par la révolution 

ont entraîné les publicistes vers l'étude des institutions 

politiques; il était naturel, d'un autre côté, que les inté-

rêts privés attirassent d'abord les regards du juriscon-

sulte; les travaux sur notre organisation administrative 

a fait prévaloir son système et donné, selon ses vues, une 

active impulsion à l'esprit public. C'est ainsi que l'Em-

pire fondait s-es institutions militaires; que la Restaura-

tion tentait un retour vers le pas é; que le gouvernement 

de Juillet a fait triom lier les principes d'ordre et de res-

pect du droit. La politique ne réagit pas seulement 

sur le caractère moral de l'administration , elle en 

détermine aussi les mesures générales Suivant le 

vœu de la politique, si l'ordre est en péril, l'adminis-

tration applique avec rigueur les mesures de sûreté publi-

que; si 1 s classes laborieuses souffrent, l'administration 

encourage et développe les travaux publics, multiplie les 

voies de communication, s'attache à ouvrir de nouveaux 

débouchés au commerce et à l'industrie.... Mais les 

deux pouvoirs doivent se séparer, non pour se contredire, 

M. C HARLES LEUTHOLD a pris un brevet d'invention (sans ga-

rantie du gouvernement), est ̂ ^^^^J^ 

ont donc été négligés. On s'en est tenu à quelques idées 

générales, et, jusqu'à présent, aucun pubhciste éminent 

ne s'était attaché à faire connaître d'une manière systéma-

tique et étendue l'ensemble d s institutions administra-

tives dont la Bévolutiou et l'Empire ont doté le pays. 

L'ouvrage que M. Vivien a récemment publié sous le 

titre d'Etudes administratives comble en partie cette la-

cune. Ce n'est pas un trai té de droit administratif ; d'au-

tres auteurs, et parmi eux MM. de Cormenin, Macarel, 

Laferrière, de Serrigny, ont déjà répandu de vives lumiè-

res sur cette partie de la science. L'honorable vice-prési-

dent du comité de législation du Conseil d'Etat traite un 

sujet différent ; il expose le mécanisme de notre système 

administratif avec une remarquable clarté ; son livre n'est 

pas l'œuvre d'un jurisconsulte, mais d'un publiciste mêlé 

à la politique et aux affaires. 

Cette différence fondamentale entre l'ouvrage de M. 
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ehes re le jeune homme auquel il adressait ses repro-
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™ publique. La Minerve et le 

Journaux de notre capitale, 

Vivien et les traités de droit administratif qui ont paru 

jusqu'ici est expliquée par l'auteur lui-même dans une 

préface pleine d'aperçus nouveaux ; elle repose sur des 

idées simples et élevées. L'administration peut être envi-

sagée sous un double aspect : 1° dans ses rapports avec 

les citoyens ; 2° dans ses rapports avec l'Etat. Considérée 

dans ses rapports avec les citoyens, l'administration ren-

contre, sous un gouvernement régi par la loi, des résis-

tances fondées sur des prétentions et des droits ; de là le 

droit administratif qui fait connaître aux citoyens et à l'ad-

ministration leurs droits et leurs obligations respectives ; 

de là le contentieux administratif et ces lois innombrables 

que l'administration invoque pour agir, et dont le citoyen 

s'empare pour résister à une action nuisible à ses intérêts. 

11 y a de beaux'livres à faire sur cette matière qui a déjà été 

utilement explorée, mais qui n'a pas encore rencontré, il 

faut bien le recounaître, un Merlin ni un Toullier. Ce su-

jet n'est donc pas neuf, s'il a encore besoin d'être appro-

fondi. 

Au contraire, les rapports de l'administration avec l'E-

tat ont été à peine étudiés, et cependant quelle matière 

féconde offerte aux travaux du publiciste ! Il s'agit de 

faire connaître dans leur principe et leur développement, 

les institutions administratives du pays, d'exposer l'orga-

nisation financière, ecclésiastique, départementale, judi-

ciaire, de la France; la constitution de l'armée, de l'Uni-

versité, du Conseil-d'Etat, de la police, etc., etc ; en un 

mot, de faire ressortir ce système à la fois simple et gi-

gantesque, qui a la centralisation pour principe, et pour 

agens 250,000 fonctionnaires. En descendant des géné-

ralités aux détails , il s'agit d'expliquer la situation de 

toutes les classes de fonctionnaires publics, depuis les 

plus humbles agens jusqu'aux maréchaux et aux minis-

tres, de montrer leurs attributions diverses, leur utilité 

spéciale, et en même temps de proposer et de discuter les 

améliorations et les réforme s devenues nécessaires, dans 

un système qui date de ce siècle, et dont l'expérience 

vient révéler chaque jour les mérites et les défauts. Tel 

est l'objet du livre de M. Vivien. 
« Le système général de l'administration, dit l'auteur, 

son-mécaîiism i intérieur, ses formes, ses branches diver-

ses, sont peu ou mal connus : on les juge sans savoir de 

quels élémens elle se compose, à quelles règles elle obéit. 

Il en est de ce qui la concerne comme de nos monumens 

et de nos sites naturels,que l'on dédaigne pour aller cher-

cher à l'étranger de moins dignes sujets d'admiration. 

Des écrivains ont retracé les institutions administratives 

des E'ais-Unis, de l'Irlande, de l'Angleterre ; il n'en est 

point qui, en dehors de la sphère du Droit, se soient ap-

pliqués à décrire les nôtres. Des savans ont retrouvé et 

arraché à l'oubli les institutions des peuples qui ont dis-

paru du monde, et l'on n'interroge pas, pour en extraire 

la simple analyse de nos propres institutions, les innom-

brables docuniens accumulés autour de nous. » 

Cette partie encore inexplorée de la science administra-

tive, M. Vivien l'a envisagée dans son ensemble, mais il 

ne l'a pas encore suivie dans tous ses développemens, m 

traitée dans tous ses détails. Un chapitre fortement pense 

sur le pouvoir administratif sert d'introduction à l'ouvra-

ge. Non seulement l'auteur distingue le pouvoir admi-

nistratif du pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire; 

mais, s'attachanl à un point de vuenouveau, il établit une 

distinction entre le pouvoir administratif et le pouvoir 

politique. Laissons-le pauler lui-même ; 
«Deuxchoses soutàconsidérerdans la marche de toute au-

torité: l'esprit général et les actes. Quant à l'espritgéneral, 

l'administration relève de la politique. Cette dépendance 

est nécessaire et a toujours existé. A cette condition seule-

ment l'Etat est gouverné ; c'est ainsi que chaque régime 

ont accusé M. 

mus pour jouir d'une indépendance réciproque, lorsqu'il 

s'agit de l'exécution des lois, des mesures de détails et des 

rapports directs de la puissance publique avec les ci-

toyens. L'administration, dans cette tâche secondaire, est 

une véritable magistrature... Les pouvoirs qu'elle exerce 

lui sont remis pour assurer d'autant mieux le service pu-

blic, par les règles qu'elle »'est faites, l'expérience qu'elle 

possède, et les lumières dont elle est le foyer. S'agit-il 

des emplois, on attend d'elle qu'elle les confiera aux plus 

dignes et aux plus capables. S'agit-il des allocations pu-

bliques dont la répartition est discrétionnaire, on attend 

d'elle qu'elle prendra pour base de distribution les be-

soins et les ressources de chaque province ou de chaque 

ville » Ces idées ont le mérite d'être neuves au point 

de vue de la science, et morales au point de vue de la po-

litique. Elles ont du poids, développées par ur>homme qui 

tient une place importante dans la Chambre élective, et 

qui a déjà été élevé au ministère. 

Après avoir lixé le rôle et la situation du_pouvoir admi-

nistratif dans l'État, M. Vivien en fait connaître les nom-

breux agens. C'est l'objet d'un chapitre ou plutôt d'un 

livre entier sur les fonctionnaires publics ; l'auteur en fait 

le dénombrement, en montre l'organisation; il les suit 

dans le touteoursde leur carrière, depuis le noviciatjusqu'à 

lareiraite. Tantôt l'Etat pourvoit aux besoins moraux de 

la société, et alors il s'appuie sur le clergé, la magistra-

ture, l'Université; tantôt il pourvoit à la sûreté intérieure 

ou extérieure du pays, et trouve force ou conseil dans 

l'armée, la flotte, le corps diplomatique, le Conseil d'Etat. 

En traçant à grands traits ces belles divisions de là puis-

sance sociale, M. Vivien examine plusieurs questions im-

portantes qui ont souvent occupé la tribune et la presse. 

C'est ainsi qu'il traite avec supériorité la question du no-

viciat judiciaire et administratif; il n'hésite pas à dire : 

« Que l'avenir de la magistrature est compromis, et que 

si elle maintient intacte sa vieille réputation de droiture 

et d'impartialité, rien ne se fait pour que les lumières y 

restent toujours à l'unisson des mœurs ; il est urgent, 

selon lui, d'y pourvoir, en instituant un noviciat judi-

ciaire. 
Ou peut dire que les chapitres sur le Pouvoir adminis-

tratif et surles Fonctionnaires publics forment la première 

partie des Etudes administratives. Dans le premier de ces 

chapitres, on voit la place de l'administration au sein des 

pouvoirs de l'Etat; mais son rôle n'est encore envisagé 

que d'une manière abstraite. Dans le second, au con-

traire, on assiste au mouvement de l'administration tout 

entière. On la voit, représentée par ses innombrables agens, 

maintenir l'ordre dans la société, pourvoir à tous les be-

soins matériels, moraux, intellectuels, et répandre sur 

une population immense les bienfaits de l'instruction et 

les jouissances de la vie. 

Ces vues d'ensemble jetées sur son sujet, l'auteur con-

sacre un chapitré spécial au Conseil d'Etat, le plus élevé 

des conseils administratifs ; il en expose tour à tour le ca-

ractère général, la composition, les fonctions de toute na-

ture, et marque avec élévation la place qn'il occupe dans 

l'Etat. « Cette place est si grande, dit-il, qu'où aurait 

quelque peine à se rendre compte de la direction qui se-

rait imprimée aux affaires publiques s'il cessait d'y être 

mêlé. Qu'on suppose, en effet, le Conseil d'Etat rayé de 

la liste des institutions, et il n'est pas un pouvoir qui n'ait 

à regretter son absence Sans lui plus de garantie pour les 

Chambres dans les délégations qu'elles font au pouvoir 

exécutif, pour la justice dans ses conflits avec l'adminis-

tration, pour l'administration elle-même dans ses résis-

tances aux empiètemens de la politique, plus d'unité dans 

les services publ es ; plus de doctrines communes em-

brassant tous les départemens ministériels... C'est assez 

dire que le Conseil d'Etat, bien que la Charte ne l'ait pas 

nommé, est un élément nécessaire de l'organisation pu-

blique delà France, et que, désormais, il y est indissolu-

blement uni. » 
Dans un autre chapitre, M. Vivien initie le lecteur aux 

attributions si variées, si complexes, si difficiles du pré-

fet de police, le plus utile peut-être des fonctionnaires 

publics ; il met en lumière ses devoirs et ses moyens 

d'action ; il rappelle les bienfaits sans nombre dont jouit 

la population parisienne sous la tutelle vigilante de ce 

magistrat. Ce chapitre doit être, pour les esprits préve- | 

nus, une éloquente réhabilita ion d'une administration 

peu connue et souvent calomniée. 

Enfin, dans une dernière étude, M. Vivien traite la ' 

question des théâtres sous toutes ses faces. Le préfet de : 

police et les théâtres forment deux tableaux isolés, qui 

se détachent heureusement dans le vaste cadre d'un grand 

ouvrage. 
Dans cette rapide analyse, nous nous sommes attaché 

surtout à la pensée générale d'un livre qui mérite d'être ! 

étudié dans tous ses détails avec la plus sérieuse atten- j 
tion. Ajoutons quelques mots encore sur la méthode adop-

tée par l'auteur. M. Vivien est un homme de pratique et i 
d'expérience qui sait les affaires. Il applique à la science i 
administrative et politique cette. méthode expérimentale 

qui a fait faire de si rapides progrès aux sciences physi-

ques. Les Etudes administratives contiennent un grand 

nombre de laits et de chiffres curieux. On n'observe pas : 

avec plus de justesse que l'auteur, on ne consulte pas les I 
doeumens les plus confus avec plus d'intelligence et de 1 

sagacité. Sans les fuir, il recherche peu les théories. Par 1 

le temps qui'court, c'est souvent un mérite. Cependant, î 
qu'on nous permette de le dire, c'est quelquefois aussi un i 

défaut. Les théories, quand elles sont bonnes, ne sont que j 
la généralisation des faits. Il faut que l'homme qui observe ! 

sache aussi conclure et dégager la loi générale au milieu 

des faits particuliers. Souvent M. Vivien a réuni ce dou-

ble mérite. Jamais il ne se perd dans lé détail des faits; 

il sait les éclairer par des divisions qui reposent l'esprit, 

et les relever par des idées qui saisissent le lecteur. Son 

livre restera comme le meil eur exposé qui ait été pré-

senté de nos institutions administratives. 

Ces institutions sont encore un bienfait de notre Révo-

lution. C'est un sujet digne de remarque, qu'au moment 

même où l'Assernbléo constituante jetait les forKlèmeos 

de la liberté politique et de l'égalité civile, elle posait avec 

hardiesse le principe de la centralisation, comme pour 

fortifier le pouvoir social, affaibli par le développement 

d; s garanties individuelles. 

A. F. 

aoelle on parvient par un seul trait imprime soit en 
so t en dedans de ià voiture, à en détacher immédiatement les 
chnanx et à l 'arrêter elle-inemo par un sabot qui se glisse au 

mèùie moment sous une des roues, du tram de derrière On 
peut voir cette machine chez M. Leuthold, rue Saint-Antoine 
88 à Paris. Ce système ne peut inan,,u

P
r d'être recherche par 

leselurepreneur/de diligence et par ceux qu, font usage de 

voitures. . 

A VENDRE ÂRAIS01J)E 4P. 100 GARANTIS 

routes .ovales, et à quatre lieues d'un chemin de fer dar« une 
contrée giboyeuse. S'adresser, pour plus a.nples eu^oe 
mens et pour voir le plan, à M. G.raudeau, a Arcueil (beinej. 

roule d'Orléans. 

nimnntutimn S inefficacité et sa supériorité sur tou-
PATE DE NAFE. N celles du môme genre, on eté om-
CIEL L E M E vr co u sUitees par les professeurs de la Faculté de mé-

decine do Paris. (Dépôt, rue Richelieu, 26, Pari-)^ 

SPECTACLES DU 12 AVRIL. 

OPÉRA. — • . 

FRANÇAIS. — Jeanne d'Arc, Georges Daiiclin. 
O PÉRA-COMIQUE. — Marie, Cendrillon. 
ODÉON. — L'ingénue à la Cour. 
VAUDEVILLE. — Le Roman comique, le Poltron. 
VARIÉTÉS .— Les Enfans de troupe, la Maison en loterie. 
G VMSASP..— Geneviève, un Mari qui se dérange. 
PALAIS-ROVAL. — Le Nouveau Juit errant, Mort civilement. 

PORTE-SAIST-M ARTIN. — Michel Brémont. 

GAITÉ. — Jean-Baptiste. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
C IRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
CO..ITE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
D IORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 164,8 heures du soir. 

VKZVTKS 8 M ^SO il I li I K lt ES. 

AilBIINCES III CRIÉES. 

MAISONS, TERRAIN ET BATIMENT f 

Paris. 

MAISON A BELLEV1LLE K^f^^ 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-Justice à Pans, le samedi 

25 avril 184G, , „ t , . ^„a„ 
D'une jolie Maison, cour, jardin planté d'arbres fruitiers, et dépen-

dances, sise à Belleville, arrondissement de St-Dems (Seine;, rue haint-

Marlin, 10, et rue des Cascades. 
Cette maison est susceptible d'un produit d'environ 2,000 tr. 

Mise à prix. : 20,000 francs. 
S'adresser : 1° à M e Lavocat, avoué poursuivant, rue du bros-Ln enêl, 

l'jp 'A M» Saint-Jean, notaire, rue de Choiseu', 2. (4350) 

Etude de 

M' René 

G UÈRIN , avoué, rue d'Alger, 9. — Vente sur licitalion en l'audience 

des criée», au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 9 mai 1846, en qua-

tX6 lots 
De l°'une grande Maison sise à Paris, rue de Malte, 37, formant l'en-

coignure de la rue de Malte et de la rue de la Tour. Revenu brut, i,195 

tr. 'jli-e à prix : 50,000 fr. 

2° Un Terrain et Bâtiment, situés à Pans, rue de Malle, 35, conte-

nant 21 métrés de fwade environ sur 8 mètres de profondeur. Produit 

brut, 1 ,500 fr. Mise à prix : 20,000 fr. 
3» Une grande Maison avec dépendances, pavillon et jardin , située a 

Paris, rue de Buffon, 3, d'une contenance d'environ 1,200 mètres. 

Produit, 5,000 fr. Mise à prix : 60,000 fr. . _ _ 

4» Une Maison de campagne située a Brunoy, lieu dit le Petit-Uialeau, 

canton de Boissy-S uni-Léger, arrondissement de Corbeil (Seine-et-

Oise), avec cour, bàtimens de service, jardin d'agrément et jardin pota-

ger lontaine d'eau vive et bassin dans te jardin. Le tout dune conte-

nance d'environ 14 ares 95 centiares. Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adre3ser : 1° à M" René Guérin, avoué poursuivant, rue d Alger, 9; 

2« iM« Poisson-Séguin, avoué colicilant, rue Saint-Honoré, 345 ; 

3» à M' Leroux, notaire à Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 14; 

Et sur les lieux pour les voir. . 
NOTA . La maison rue de Baffon ne pourra être visitée que les mardi 

et vendredi seulement, de midi à 4 heures, sur une permission du pour-

suivànt. (4368 > 

QUATRE MAISONS K^^^Sf. 
sur lieitàtion entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice 

à Paris, local et issue de la première chambre dudit Tribunal, une heu-

re de relevée, 

En qua're lots qui ne seront pas réunis : 

1° d'une Maisen sise à Paris, rue d'Ulm, 18, formant le premier lot. 

2° de deux Maisons sises à Paris, l'une rue d'Ulm, 22, l'autre rue 

des Ursulines, 2, formant le 2" lot. 

3° d'une Maison sise à Paris, rue des Ursulines, 8, formant le 3 e loi. 

•t° d'une Maison de campagne et jardin, ÈnsembleUO ares 50 centia-

res de tarre.'lieu dit le Grand Jardin ; le tout situé commune du Vaujours, 

arrondissement de Pontoise (.Seme-et-Oife), formant le 4Mot. 

L'adjudication aura lieu le mercredi G mai 1846. 

Mises à prix l 

Premier lot, 28,000 IV. 

Deuxième lot-, 116,000 

Troisième lot, 70,000 

Quatrième lot, 8,000 

S'adresser pour les renseignemene : 

1° A M« Collet, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Saint-Merry, 23 ; 
2° A M r Aviat, avoué colicitant, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-

Merry, 25; 
3° A M« Cliapellier, notaire, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 

n. 370. (4382) 

A Versailles. 

mUT'BÏÏ ra&îSflMÎ! Ëtoâ«,dfl M--* P BSBT et IUMKA.II, 
If il â 1 ilil IMioUflO avoués à Versailles. — Vente sur lici-

| Ulion, le jeudi 30 avril 1846, en l'audience des criées du Tribunal civil 

- de Versailles, en cinq lots, 

De quatre Maisons sises à Argeateuil, arrondissement de Versailles, 

. et d'une Maison sise à Epinay-sur-Seine , arrondissement de St-Denis. 

1" lot. Maison à Argenteuil, grande Rue, 34, avec cour, grand jardin 

et diverses dépendances. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

2e lot. Maison à Argenteuil, grande Rue, 120, et ruelle Sabot. 

Mise à prix : 9,000 fr. 

3 ! ' Int. Maison en 2 parties, sise à Argenteuil, cour Honorine, 3 et 4. 

Mise à prix : 3,500 fr. 

' 4« loi. Maison à Argenteuil, rue des Gobelins, 8. 

Mise à prix 8,000 fr. 

5° lot. Maison avec cour, jardin et dépendances, à Epinay-sur-Seine, 

rue du Mont, 16. 

Mise à prix : 4,500 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles : 

t" A Me Peert, avoué poursuivant, rue des Réservons, 23; 

2° A M« Rameau, avoué poursuivant, même rue ; 

: El aux avoués colicitans. 

! Et à Argenteuil, à M c Dessain, notaire, successeur de M. Cousin. 

.., . * (4373) 

CHJUS3E2 EX ETUDES DE xffOTAIR.WS-

3 ARCADES DU PALAIS-ROYAL S, ££5t 
ET PASSAGE DU jp£3&aOST. ris, rue du Four-Sl-

Gcrmain, n. 27. — Adjudication définitive en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" Desprei el de M e Defresne, ,)e mardi 21 

avril 1846, à midi, 

D'une Maison, au Palais-Royal, composant les arcades 93, 94 et 95, 

et le passage, du Perron, et portaut sur la rue Beaujolais, le n. 5. 

Produit brut, 26,178 francs. 

Mise à prix : 390,000 francs. 

Facilités pour le paiement. 

11 y aura adjudication même sur une seule enchère. 

S'adresser : a Pontoise, à Mc Delacour, notaire ; 

Et à Paris, 1° à l'Administration des hospices ; 

2° à M« Defresne, notaire, rue des Petits-Augustins, 12; 

3° et à M» Desprez, notaire, dépositaire des titres de propriété. 

 . (4359) 

(1) Chez Guillaumin, libraire-édieur, U, rue Richelieu. 

— Il n'est pas de jour où l'on n'ait à déplorer quelque fu-
neste accident par l'emportement de chsvaiix fougueux. Voici 
un nouvel appareil destiné à mettre désormais à l'abri de tout 
accident la vie de toute personne que ses 'affaires ou ses plai-

1 sirs obligent à monter en voiture. U'arrêle-char, pour lequel 

Adjudication en la chambre des 

notaires de Paris, le 5 mai 1846, GRANDE PROPRIETE 
à midi, 

D'une grande Propriété située a Paris, rue Neuve-iles-Petils- Champs, 

93, près la rue de là Paix, composée de trois corps d i bâtiment sus-

ceptibles de grandes améliorations et de construction.; nouvelles qu'on 

p-;iit de suite entreprendre, le bail des lieux étant expiré le l«r avril 

184G. 

MUeaprix: 310.000 fr. 

Une seule enchère adjugera. S'il est fait des offres sull'uantos, on 
traitera à l'amiable. 

S'adresser à M E MERTIAN , notaire, rue Saint-Honoré, 33-4, déposi-» 

taire dii cahier d'enchères. . (4371) 
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SAZETTK DES TRIBUS Vt X DU 12 AVRIL - 46 
1 ItllIMMIH 

librairie oe Jurisprudence ancienne et moderne. — VIDECOtg it'iiKK UT FII.SS » éditeur», a Paris, place du Panthéon, E. — Nouvelles pûbUc*^^ 

211. GîRAUD (Inspecteur général des Facultés de Droit, etc.). E«sal sur I'H!*ttolre du Orolt Français au moyen âge» 3 volumes in-8° accompagnés de Cartes coloriées *"°liv 
A. LOYSEL. IsiKlituie». CoutuuilereM ou Manuel de plusttears et diverses nè(çlc«, Sentences et t*rr>Yert»e» tant anciens que modernes du Orolt coutumier et plus ordiunt 

revue, corrigée et augmentée par M. DUPIS , procureur généraj àja Cour de Cassation, etc., et M. LABOCLATB , membre de l'Institut. 3 joli» volumes i 
la France, avec les Notes de L AURIÈRE , nouvelle édition 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée par MM. Ch. GIRAUD, LABOULAYE, TROPLONQ, F. HÉLIE, ORTOLAN, WOI.OVV--.KI. — Abonnement annuel • Paris. 20 fr. ; les Départements, Î1 fr.; Étranger, 16 fr ' 

'AN1 
MAGASIJïi D.»:, KOOWSAJJTÉS, », ROB DE LA CHADSSEE"D' ANTON. 

B.W

 :

9S .ttIS©*ï rte I.A MtAUSSEE-SP'A^TIX vient fie compléter "tous si'S assort imeîss pour \% prlntcniâss. — A partir d'aiif»»r<rii„t elle i 

vente plsi-icilrx parties 4e FOII.IBIM lissés et IniprimrK. TISSUS, BIOlISSEMUfES 5»E et M y f^l.S.r.S » des prix (rès »»ant

(

>

ït

.'

H t! 

 GRAND CHOIX DE CftCHEMIBES DES lilDES LONGS ET CARRES. 

RLE DE BKSSY, U f§, ICA il 
21 ET 23. IfiniSUII RUE DE m 

77 ET 78. 
Cette Maison vient d '«}o»«rr à non commerce de iVOlIVEAUTÉ» pour OAIÎ2g-:S la spéciaHt* de* HAB1TJI.IEMEÎ«'S 1>'K[«MMFS, — Elle offrira «outfs les garanties pogiaiiilfg 
rtnne confection durs vètcinews» cl la «nnllte des Etoffer). — B>t-s acheteurs «ermit libre» de «-lioisir, soit Eturnit les objets d^jà eoiiffctionnés, on de faire faere «sir meNiit»». 

pou M» 
■■tentation de prixt ils ne ee<*oiil jamais* tenue, dans aucun cas, de prendra livraison des articles qui ne seraient p vs a 

faire établir toute sorte de livrées. — Wrs coupeurs sortis des premières maisons de fi»arls sont attachés à l'établissement pour chaque genre de vêtement. leur enite.re convenance — Isa !?f rtlntu» mn charmai"* 
 ,. — ——... >

e
 «Us»| ^ 

Aperçu des priac (Ses SïïabiUemens qui seront vendus (fans la maisons 

HABITS et REDINGOTES eu drap, «le SO à «O fr. — Paletots d'été, pure laine, detâà 40 fr. — Pantalons de «5 à «5 fr. — GIIiEVS de 8 ^
 l5ff L'ordonnance relative au nouvel uniforme de la garde nationale a fait adopter aux chefs de cette maison des moyens qui leur permettront de fournir les TUNIQUES à 38 francs et au-dessus, suivant la qualit.é.Uls ont déjà trar 

plusieurs compagnies. • *

arer 

OTE GÂLEBIE AU PREMIER EST CONSACBÉE SPÉCIALEMENT A LA CONFECTION, 
line d'Eoghîeii, 

gffjg^j PÉSXBEB. SE PLUS ! - C.h 

DE POY. Mégociatenr 
en 

que famille! a la l'acuité de l'aine contrôler A 1/AV.AJïCJE.jiar son notaire, 

MARIAGES. 
W l année. 

es notes et documens vérifiés et transmis par Eï. J»JB FOY. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

P1LAT0IR IVIIVÛ P de uUSSE,î
.
 rue

 «iuCoc 
i lllijii Honoré, 13, au premier, rt 

1 lltU lu après examen fait, [a seule qu se entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau. Cette Pète est supérieure aux poudres, et ne II i>se aucune racine. Prix : 10 fr, Affr.— Envoi en 

Coq - Saint-
reconnue, 

qui deU ui-

CADEAUX dcM \R!.\(lE. 

V".. . "P9r • 

Suites à Châles. 

Coffrets à Ouvrage. 

l'ièra en or. 

lloiles à Bijoux. 

Pupitres de Dames. 

Boites à Gants, &c.,&c. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES o
F
 VOYAGE. 

YQ U'^U^ L ^ÏV Q \i Ï\V;\, • 

" "■ ■ " . .... 

Rue de la Paix, 30, au coin du Boulevard. 
. — 

LA FABRIQUE ET ÏESTE ES GROS, RUE SA1XT-MHUÏ3, m. 

PETITS MEURLES. 

■ jppi 

Tables à Ouvrage. 

Etagères. 

Petits B u r e a o i. 

Ecrans. 

Boites à Jeui. 

Caves à liqueurs. 

c Il H n âiŒHE NT 0£ IÛM iriic 

leaux en Seine, Charles DELAGSUAC et (>, l'assemblée générale est convo-
quée pour le dimanche 19 avril courant, à midi , au siège social, quai Jem-
mapes, ss. 

DONNE 10,000iF. CELUI 

Pi>r MMiie de rinHtalln<i<»» de réianltasenM -^t àr# WI^HJKH PJÈ I^UAl!'-

CK daiss litètel dé la rue i&fcËielieu, les magasins dis €M IŒIglE« 
DE§ PRÏilCJES sont transférés même rue, ©S, 

La PATERNELLE , compannie anonyme d'assurances contre l'ineemlie , 
rue Richelieu, no, à Taris. — MM. les actionnaires de la Paternelle sont con-
voqués en asseir.biée uonènilo pour le mardi as avril. 4 sept heures précise* 
du soir, 8ù =ié ^e de la compagnie. 

Pour avoir droit d'assister à la réunion, il faut, aux termes de l'article 37 
des statuts, être propriétaire de dix actions depuis un mois SU moins. 

• -~ . • 

Confonneii.ciiJ a i *«;pic * «le» s.l ilu',s il,o la Société il > i;;;morq ia;i" des ba-

qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DR 1,01!. pour faire repous-
ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait paient 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Elacon avec brochure i 5 et 10 fr.— 
S ad. a M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-Honoré, 281, à Pa-
ris. On expédie. (Afl'r.) 

AÏÏSGIICGOLAT MÉMIËE 
Le CHOCOLAT MÉNHÎR, comme tout produit avantageusement connu, a 

excilé la cupidité des contrefacteurs. Sa forme particulière et ses enveloppes 
ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été remplacées par des 
dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même apparence. Je dois pré-
munir le public contre celte fraude. Mon nom est sur les tablettes du Chocolat 
Ménier aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui y fi-
gurent est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées à trois reprises diffé-
rentes par le Roi et la Société d'encouragement. Ces récompenses honorables 
m'autorisent à faire distinguer le Chocolat Ménier de tous les autres. L'heu-
reuse combinaison des appareils que je possède dans mon usine de Nolsiel, 
et l'économie d'un moteur hydraulique, m'ont mis à même de donner à 
celle fabrication un développement qu'elle n'avait jamais atteint. Ce Chocolat, 
par le seul fait de ses qualités et de son prix modéré, obtient aujourd'hui un 
débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis une réputation méritée. 

Dépôt principal , passage Choiseul, 21, et chez M.M. les pharmaciens el épi-
ciers de Paris et de toute la Erance. 

1.9 SIROP 15 TIPHI OGISTIOCT. de nRIANT.de plus en plus apprécié pour la 
! traitement de* irritations et inllammations de la poitrine, de l'eslomac et des in-

testins, est prescrit avec un succès toujours croissant par les plus epi t 
decins de la capitale, membres de l'Acauimie et de la l'acuité royale H "*' 

cine. Ce sirop est, en effet, la préparation la pins efficace pour%f L 

ces cruelles maladies d'où résultent les RHUMES, CATAlUtHES
r
ï'ï'inS'" '" 

DE SANG, CHOUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc. clé _ \.| 
RRIAM , rue Saint-Denis. 137, et dans toutes les Pharmacies'. 

SI 
f V;" 

iiâi 

Médaille à l'Exposition de 1844 

GGATIF BRILLANT 
Séchant en dru, h

eure
, . . . 

mise en couleur iani koUiim 

do 8. APHANEL ..1I v a du rouge dj 

jaune, couleursnoyer etiram 

ggs^ parente, pour parquets «car-
'""Ireaux, vert et noir, etc., pourbo:. 

jseries (t ferrures.—Prix ; 3 : 

Ikilog. Toute personne peutlem-
barge de la mise eu couleur garantie, i 75 c. le n m 

Sue IV'euve-Saint-itJcrrv, 9, à Parie, 

Prix : 1 franc, la 22
e
 édition de XA 

CONSTIPATION DÉTRUITE 
SANS LAVEMENS, SANS MÉDECINE ET SAN* «KM 

Se vend chez lous les libraires et à la maison W'arton, à Pari', M, i 

Richelieu, l'Exposition d'un Moyen naturel, agréable etialaillille }v« 

simple), non seulement de vaincre, mais aussi de détruire complèlemenl 

la Constipation rebelle ; suivifde nombreux Csrtillèàts de méiWie* 

lèbres et d'autres personnes de distinction. Lv MEME, franco |»r 11 

li.iste l IV. 50 c, à envoyer en un bon sur la pos e. (Affranchir.) 

ENTREPRISE SPÉCIALE is ANNONCES 
m Wéimwiemmmm ;et de mnser* 

ItMAUX île Vuri®
 9

 i 

M UN AUX, et île eeïle^ in CMAMI VAMM, etc., Mme Vivienne, SB. 
"nionilEfren. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Hr CA1S1T, huissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

Vente par autorilé de justice, 

En l'Ho'éldesCommissaires-l'riseurs, pîaci: 
de la Rourse, 2, 

Le vendredi 17 avril 1846, heure de midi, 
Consistant en bureau, bibliothèque, car-

tonmers. armoire à glace, ete. Au comptant. 

(4377) 

E'.ude à', K« CAiîlT, tmissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, S. 

Vente par autorité de justice, 

Sur la place publique de la commune de 
«ïonlmartrc, 

Le dimanche 13 avril 184c;, heure de midi. 
Consistant en un poêle rond, buffet, tables, 

commode, secrétaire, glaces, etc. Au compl. 

I,A -, r., i4378 ) 

Etude de M e CABIT, huissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

Vente par autorité de justice, 

Sur la plaça publique de la commune de 
Bourg-la-Rcine. 

Le dimanche 12 avril 1846, heure de midi, 
Consistant en commode, tables, secrétaire, 

bureau, 10 pièces de vin, etc. Au comptant. 

(4379) 

Etude de M« CABIT, huissier, rue du Ponl-
Louis-Pfaitippe, 8. 

Vente par autorité de justice. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mardi 14 avril 1846, heure de midi, 
Consistant en pendule, quinquets, boise-

ries, planches, caisses, malles, etc Au compt. 

(4380) 

Elude de M« TARR0UX, iHiissier. 

Vente par autorité de justice. 
En l'Uûlel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 14 avril 1846, 

Consistant en canapés, fauteuils, bureaux, 
piano, psyché, divan, rideaux, ete. Au compt. 

(4881) 

'Hofi^téa esumsneecÉale!». 

D'un acte sous seiugs privés, fait double 
à Paris, le l«» avril 1846, enregistré à Paris 
le s du même mois, folio 91, verso, case 9, 
par le receveur, aux droits de 5 fr. 50 c., 

Entre M. Jules CORMIER , fabricant de 
fleurs artificielles, demeurant à Paris, rue 
MoiHOrgueil, 47 ; 

Et M. Edouard CORMIER , commis mar-
chand, demeurant i Paris, rue Montorgueil, 

«, 
A élé extrait ce qui suit : 

Il y a société en nom colleciif entre les 
susnommés pour la fabrication el la vente 
de fleurs artificielles. 

Celle société est contractée pour cinq an-
nées, qui ont commencé à conrir à partir du 
10 février 1846, pour finir le 10 février 1851. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
Montorgueil, 47. 

La raison et la signature sociales sont : 
CORMIER frères. 

Ctiaetiii des associes aura la signature so 
étale. . 

Pour extrait. CORMIER. (5799) 

Par acles reçus par M» Roquebert, qui en s 
les minutes, et ses collègues, notaires à Pa-
ris, les i« eu avril i «4«, enregistrés, 

11 a ete formé entre M. lidme-Germah, 
ISOSSUAT el M. Jeau-uaptisle-AiTolphe TU 
yCET,ious deux né.oeians, demeurant à Pa-
ris, rue Monimarir'e, 127 et 129; -, 

Et les souscripteurs des actions dont il se-
ra ci-après pa: le, 

Une socié e ajanl pour but l'exploitation 
des magasins de nouveautés établis à Paris, 
rue Montmartre, met 129, connus sous le 
nom de Maison de ïaint-Josepb, aueieuni 
maison Chambellan. 

cette société sera en nom collectif à l'é-
gard de MM. Bossual et Tuquel, qui en se-
ront les seuls gérans responsables, èlen com-
mandite à l'égard des autres actionnaires, qui 
ne pourront être tenus au-deia du montant 
de leurs actions. 

La société durera jusqu'au 1" juiUet 1873. 
Elle ne sera constituée définitivement qu'à 

partir du jour où trois mille six cents actions, 
représentant i ,800,oco fr. du capital social, 
auront été souscrites; el elle partira du pre-
mier jour du mois qui suivra la déclaration 
de ^a constitution. 

Le siège de celte société sera à Paris, rue 
Montmartre, 127 et 129. * •' 

La raison sociale sera : BOSSUAT, TUQUET 
etComp. 

Le capital social est fixé à quatre millions 
de francs, représente par huit mille actions 
de 5eo fr. chacune 

Sur ces huit mille actions, il ne sera émis, 
quant à présent, que six mille actions, pour 
former un capital de trois millions de francs. 

A l'égard des deux mille actions de sur-
plus, elles ne pourront être émises que par 
une délibérafion de l'assemblée générale des 
actionnaires. 

MM. Bossuatet Tuquet apportent à la so-
ciété, pour la somme de 800,000 fr. : 

i» Le magasin do nouveautés de Saint-Jo-
seph, qu'ils exploitent actuellement à Paris, 
rue Montmartre, 127 et 129, ensemble la 
clientèle et l'achalandage attachés à cet éta-
blissement; 

2" Le mobilier de la maison et des bureaux; 
3° Le droit aux baux des lieux pour tout le 

temps qui en reste à courir, et qui s'étend 
jusqu'au ^janvier 1874. 

Les actions seront au porteur. 

Le prix des actions sera payable ; un quart 
en souscrivant, un quart le i« juillet pro-
chain, un quart le 1« octobre, et un quart le 

janvier 1847, avec faculté pour lessous-
cripieursde se libérer par anticipation. Les 
fonds seront versés entre les mains du ban-
quier de la société. 

En leurs qualités de gérans, M.M. Bossuat 
et Tuquet auront la signature sociale; ils ne 
pourront l'employer que pour les affaires do 
la société. 

Pour extrait : ROQUEBERT. 

D'un acte passé devant Me Dumas et son 
collègue, notaires à Paris, lo 4 février I84(j, 
enregistré, 

Entre : 

M. Claude RABATEL, rentier, demeurant à 
Paris, rue des Marais-Saint-Martin, 66, d'une 
part; 

El M. Jean -Baptiste- Philippe -Timoléon 
BARRAUD, propriétaire, demeurant à Gre-
nelle, banlieue de Paris, rue de Grenelle, 7, 
d autre part; 

Enregistré à Paris, le 

F. 

2Uf« «BifrfM Aix|Mnti 

A été exiruii I tteralcmeut ce qui suit .■ 
Art. t«>\ 

Une société est formée par ces présentes 
entre ; 

i°M. RABATEL, d'une part; 

2" M. UARI'.AUD et les actionnaires qui 
plus lard adhéreront aux présens staiuls'pai 
la souscription des acuous, d'autre part. 

Art. 2. 
Le but de la soeitlé est l'achat et la vente 

principalement dans Pal is et la banlieue de 
toutes I s denrées servant à lailrueuUtion, 
pures et garaoïies de toute altération. 

Art. 3. 
La durée de la sociéié est fixée à cinquante 

années, à compter du jour de sa constitution 
aédiitive. 

La soc été ne sera définitivement consti-
tuée que lorsque le quart des actions fer-
mant te capital social sera souscrit; celle con-
stitution résultera d'une déclaration laite pai 
lé gérant par acte en suite des présentes; il 
en sera doune avis par une publication lé-
gale. 

Art. 4. 
La société est en commandite; M. Cabale! 

sera seul gérant de la société, il sera en con-
séquence indéfiniment responsable des enga-
gemeus de la société envers les tiers. 

Les autres associés serout simples com-
manditaires, ils ne seront en conséquence 
passibles des engagemeus de la société que 
jusqu'à concurrence du montant de leurs ac-
tions. 

Art. 5. 
Le siège de la socieie est à Paris. 
11 restera établi provisoirement boulevard 

Poissonnière, 24, jusqu'à ce que le local défi-
nitif ait été choisi par le gérant. 

Art. 6. 
La société sera désignée sous le nom géné-

rique de Société alimentaire de Paris. 
La raison et la signature sociales seront ; 

RABATEL et Comp. 

Art- 7. 
^ La mise sociale de St. Itabatel consiste dans 

l'apport de l'idée créatrice du mole nouveau 
d'exploiiaiion du commercealimentaire pour 
lequel il fonde la présente société, dan . les 
recherches, leseludes el les dépenses de tous 
genres par lui faites jusqu'à ce jour pour 
amener celle idée à une réalisation pratica-
ble dans son industrie. 

Des mises sociales. 
La mise sociale de M. bai raud et de tous 

autres qui par la suite deviendront action-
naires cous sie dans le versement du montant 
dés actions par eux souscriics. 

Et immédiatement M. liarraud a déclare 
souscrire pour deux cents actions. 

Art. i. 
Du capital social. 

Le capital de la socieie est fixé à la somme 
de deux millions, représentée par quatre 
mille act ons do son En. chacune. Sur ces 
quatre mille actions, deux cents appren-
dront au géraul-l'ondateur, en retour et en 
compensation do son apport. 

L'émission de trois mille huit cents actions 
seraîopérée par le gérant pour compte de la 

société; elle ue nniirrase laire au-dessous du 
pair. 

Art. 20. 

La société sera administrée par M. Raba-
lel; il pourra se faire représenter par des 
mandataires sous la responsabilité de droit. 

L'administration du geraiu sera surveillée 
par un comité nommé par les actionnaires 

' Arl. 22. 

Le gérant aura exclusivement la signature 

sociale; niais il ne pourra, .-ouï peine de 
nullité, employer ladite signature que pour 
les besoins et affaires de la société. 

Pour extrait : Signé DCMÂS . ^5800) 

D'un acte sous seing privé fait double à l'a-
r:S, le 30 mars 1646, enregisi.ie audit heu, le 
9 avril suivant ; 

Il appert, 

nu une société en nooi collectif ayant potn 
objei l'achat, larevei t et le commerce Ce ta-
pis el d'étolfes pour aineublemens ; 

A été formée entre : 

.M. Louis-François HENRY, commis-négo-
ciant, demeurant à Pans, rue de la Lune, 37; 

M. Stanislas MAI'.TIN dit LEPRIRCE, com-
mis-négociant, demeurant à Paris, rue Maza-
gran, lo 1er ; 

One la raison sociale sera UKKKY et LE-
Pl'.lNCE ; 

Oue le siège de la société est fixé à Paris, 
cl que la durée de la société est lixce à dit 
ans à partir du 15 avril prochain; 

Que lé fonds social se compose de 100,000 
francs, don', moitié est fournie par chacun des 
associés ; 

Les associés administrent conjointement, 
el ont l'un el l'autre la signature sociale. 

Pour exlrail : L. HENRY . ^5798; 

iÇDu sieùr COUVE, distillateur, rue Saint-
Denis, 332, nomme M. Le Boy juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue des Eiiles-Si-Ttio-
mas, 17, syndic provisoire [M

0
 ejOS9 du gr.,; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 10 AVRIL 1846, qui der.lureitt & 
faillite ouverte et eu fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CUAL'SSOIS épicier à P.eileville, 
rue de Paris, 55, nomme M. Ferlé juge-com-
missaire, et 11 Baudouin, rue d'Argenleuil. 
J6, syndic provisqire ijS" 6050 du gt.j; 

CONVOCATIONS DF, CRÉANCIERS. 

Sont ir^iltis a s.e mutlre au Tribunal de. com 

rnme jfc f'aris, sait/: des assemblées des fait 
tes, 3IM. Ci créancier. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIA1.VKT, marchand de char-
bonsâ Boulogne, le rt avril à 12 heures iN" 
S963 du gr.;; 

Pour assister à lusse,nldee dans laquelle 

M le juçe commissaire d-it L s rùhsùlfcrl 

tant sur la cinnpositiufl de l'clat des t niait 

eiers présumés , que sur la nomiita'inn di 
note- eaux s; ndtes 

Suivant acte passé devant M
K
 Dumas et l'un 

de ses collègues, notaires p Paris, le 2 avril 
1816, enregistré; 

M. Claude RABATEL, rentier, demeurant à 
Paris, rue des Marais SI-.Martin, 66 ; 

Au nom comme gérant dé la socieie alimen-
taire de Paris formée sous la raison sociale 
KARATEL et C«, par acte passé devant ledit 
tl e Dumas et sou collègue, notaires à Paris, 
le 4 février 1816, entre mondil sieur UAIÎA-
TEL. el M Jean-Bapiiste-Philippe-Timoléon 
IIARRAUD, propriétaire, demeurant à Grenel-
le près Paris, rue de Grenelle, 7, et les 
actionnaires qui adhéreraient aux statuts ar-
rêtés par l'acte sus-énoncé; 

A déclaré qu'attendu que le quart des ac-

tions formant le capital social de cette société f" '■•'""■rdet, nu. s ,1 y a l,e„.s «,/««-
su trouvait souscrit ; . ;

 drr
 *»

 larl
'
r rn

 «
 d

 union, et, dans ce der-

Ladite -société était définitivement consti- eas , être iuimedia cment consultes tant 
tuée à partir du 2 avril isi6 ; ■ sur les faits de la gaion que ,

m
 l'utilité 

Et que, onformément aux statuts de ladite du maintien ou du re,npleccminl des syndits 
société, u a convoque l'assemblée générale 
des souscripteurs pour le samedi 18 avril 
1816, à huit heures du soir, au siège de la so-
ciété siiuéà Paris, boulevard Poissonnière 
21, 4 l'effet d'élire les membres qui devaient 
composer le conseil de surveillance 

Pour exlrail. Signé DUMAS . (5801) 

Tribunal <tt commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Purin, du 10 MARS 1*46, qui déclarent ta 

faillite ouverte et enfixent vroviscit etueM 
l'ouverture audit jour t 

Du sieur CHALVET, mil de charbon à Bou-
logne, rue de la Concorde, nomme v,. cri-
iiioult juge-commissaire, et Al. Batlarcl, rue 
Clery, 9, syndic provisoire (N° 5963 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commence de 
Paris, du 7 AVRIL 1816, qui déclarait la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier.* 
convoqués pour les vérilicaliou et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs tilres à II S!, les syndics, 

CONCORDATS. 

Du steur KMB| coloriste, rue Meslay, 27. 
le n avrtlà to heures N» 562.' du gr.); 

Du sieur MUNIE et C, limonadiers, boule-
vard Montmartre, io, le 17 avril à 10 heures 
!N" 578 i du gr ); 

jPoar entendre le rapport des syndics 'sur 

état de la Jaillile el délibérer sur la f„r-

N'OTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

108, 

Messieurs les créanciers du sieur KKHOZ 
menuisier, rue du Cherche-Midi, n' 
sont invités à se rendre, le 17 àuji 

Heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 
pourentendre le sapport des syndics sur l'élai 
de la laillue, cl être procède à un concordat 
ou a un contrai d'union, s'il y a heu, confor-
mément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N- 9299 du gr.,. 

PRODUCTION DE TITftES. 

Sont invités à produire, tians h- délai de 

vingt fours , t, dater de. ce four, leur, litres 

de créances aieompaenés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif de: 

mer JfM. les créancier, : 

Du sieur LECLERC, fab de cadres; rue 
Beaubourg, 3s, entre les mains de Jl HeiSî 

sommes à ■cla-

|;l)u sieur DELSOL, nourrisseur, rue de 
Marché-aux-Chevaux. 15, entre les mains de 
MM. Millet, boulevard St-Dems, 24, et Léaute. 
à Genlilly, syndics de la faillite :N» 59s3 du 

^"cw-.\ , , =, . •» U 

- Du sieur PETIT, md de curiosités, nu 
Duphot, 23, entre les mains de M.Lecoeait . 
rue de la Michodicre, 5', sjndic de la fail 
iite (N" 59112 du gr.); 

Pour, eu ctutfoi mité de l 'article 4.C1 1 tir lu 

loi du 28 mai 1 a j 8 , être procédé d la reri 
ficalron di s créances, qui comilt' necra iiiuné. 

maternent après l'expiration de ce. délai. 

ASSEMBLEES DC IXNOI 13 AVRIL. 

SEUF HEURES : Malté, ciitrep. de maçonne-
rie, clot. — Tirant, fab." de chaises, id. — 
Dameron, anc. négociant en vins, vérif. — 
Roy, tailleur, id. — Veuve -Léaugier, res-
taurateur, conç. — -Saunois, distiilaietir, 
id. — Lecreux, md de vins, synd. — Pi 
ftaull, md de nouveautés, id. —" Breleaii ei 
Pichery, libraires, id. — Dame Gnudmu-
che, lingère, id — RonnardJ carrier, id. 

DIX HEURES : Lefévre' jeune, pâtissier, fil. — 
GrtfièuiUe, chapelier, clôt. 

DEUX HEURES : Carrier, libraire, id. — Des-
mousseaux, md de volailles, id. — Daumas 
èl O, fab. d'encrés et savons, et ledit Dab-
mas personnellement, id. — Romand, cor-
royeur, rem. à huitaine. — Tomii, impri-
meur sur étoffes, conc. - Gast, anc. '-Ban-
quier, id. — Faget, anc. mdde vins, nonv. 
synd. — Wolf, bijoutier, synd. — Petit, 
fah. de fourneaux, id. — Beau et Larose, 
entrep. de bàlimens, vérif. 

TROIS HEURES - Anceau, md dépavés, id. — 
Leloutre, loueur de voitures, clôt. — Haas, 
confiseur, id. — Bonne, md de vins-trai-
teur, conc. — Rauch, limonadier, id. — 
Feuilloley. anc. md de bois, synd. —- Hu-
bert, négociant, id. 

Séparation» de Corps 
et de 3illeii9. 

Le 4 avril : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Marie- Adélaïde OAS'PA 
(.NET et Jean-Baptiste MARTIN , 
parfumerie, passage Tivoli, 15. 

Gamard avoué 

Bourse du H Avril. 

5 0]0 compt.. 1 !!.1) 
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l>3 65, 
3 65' 

3 0)0 compt.. 
— I in courant 
Emp. 1844.... 

-l in courant 
■Vapl.Roths. c. 
—Fin courauti 

pRtM.' Fincourant. 

toi 50 
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1

-
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Le 31 mars : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre Geneviève-
Alcxalidrine PAUCOULET et Gui-Réné 
PREVOST, bijoutier en acier, rue Sainl-
Haurj loo. J. Goiset avoué. 

. Dette act. 
g ! - diff. 
SP, -pass. 

g- Anc. dm. 
« RI 0|0184I 

mn 'îc',, S.
n,

P- ",
0m

" 
' Pieiuom 

Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

F0NOS ETRAXOr-RS. 

llerrt et IsBliumanlioans. 

avril 1846. 

IMPRIMERIE DE A*, GUY0T, WPR1MEUR DE L'ORDRE DHS AVOCATS, RUE VfSmm&^W^Ûm^m' 

Du 9 avril. 

Mme veuve >Virt, 76 ans, rue Neuve-de-
llerry, 13. — M. F'rancaull, 03 ans, rue St-
llonoré, 383. — M. Romain. 45 ans, boule-
vard Poissonnière, 5. — .M. de Eliis, 19 ans, 
rue Geoffroy-Marie, 12. — M.' Delonf;champ, 
34 ans, l'aub. Poissonnière, 83 bis. — .M. Sin-
dre, 57 ans, faub. Montmartre, 18. — Mine 
Martin, 43 ans, rue Neuve-St-Euslachc, 36 — 
Mme Mermet, 43 ans, rue d'Angouléme, 20. 
— M. llerpin, 80 ans, rue du Grand-Hurleur, 
35. — Mme nichel, 35 ans. rue Geofl'roy-l'As-
nier, 35. - Mme Lagui, 21 ans, rue Bour-
bon-le-Gh.1teau, i. — M. Contrat, 50 ans, rue 
de Verneuil, 58. — M. .Marchand, 27 ans, rue 
Taranne, 6. 
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